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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Arrêté ARS Grand Est n°2020/4025 du 23 novembre 2020 portant nomination des
membres du conseil technique de l’institut de formation d’aides-soignants du Centre
Hospitalier de Sarrebourg Promotion 2020/2021

Arrêté ARS Grand Est n°2020/4050 du 24 novembre 2020 portant nomination des
membres du conseil technique de l’institut de formation d’aides-soignants du Centre
Hospitalier de Verdun Saint-Mihiel Année scolaire 2020-2021

Arrêté ARS Grand Est n°2020/4054 du 26 novembre 2020 portant modification de la
constitution du conseil technique de l’institut de formation d’aides-soignants du
Centre Hospitalier Intercommunal de la Lauter à Wissembourg Année scolaire
2020/2021

Arrêté ARS Grand Est n°2020/4055 du 26 novembre 2020 portant modification de la
constitution du conseil technique de l’institut de formation d’aides-soignants du
Groupe Hospitalier de la Région de Mulhouse et Sud Alsace à Mulhouse Année
scolaire 2020/2021

Arrêté ARS Grand Est n°2020/4057 du 26 novembre 2020 portant nomination des
membres du conseil technique de l’institut de formation d’aides-soignants du Centre
Hospitalier de Remiremont Promotion 2020/2021

Arrêté ARS Grand Est n°2020/4058 du 26 novembre 2020 portant modification de la
constitution du conseil de discipline de l’institut de formation d’aides-soignants du
Groupe Hospitalier de la Région de Mulhouse et Sud Alsace à Mulhouse Année
scolaire 2020/2021

Arrêté d’autorisation DGARS N°2020 - / DS N°2020-3178 du 26 novembre 2020 portant
transformation de la capacité totale du SAVS LE PHARE en SAMSAH par
requalification des 13 places pour déficients sensoriels N° FINESS EJ: 68 000 006 4 N°
FINESS ET: 68 001 259 8
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Arrêté ARS n° 2020 - 3837 du 18 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de
financement HAD et les montants complémentaires à l’établissement GCS ES HAD
DES ARDENNES, au titre des soins de la période mars à décembre 2020 - N° FINESS :
080011224

Versement de la valorisation de l'activité de septembre 2020 pour les établissements
hospitaliers - Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence
Régionale de Santé Grand Est

Arrêté ARS n° 2020 - 3921 du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de
financement MCO et les montants complémentaires à l’établissement GCS Pole
Santé Sud 52 - Site CH CHAUMONT, au titre des soins de la période mars à
décembre 2020 - N° FINESS : 520004680

Arrêté ARS n° 2020 - 3908 du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de
financement MCO et les montants complémentaires à l’établissement GROUPE
HOSPITALIER SUD ARDENNES, au titre des soins de la période mars à décembre
2020 - N° FINESS : 080001969

Décision d’autorisation ARS N° 2020-3189 du 16 octobre 2020 portant requalification de
5 places d’internat en 5 places de semi-internat pour polyhandicap et de 8 places de
polyhandicap en 8 places autisme de l’EEAP Résonance de Logelbach
(WINTZENHEIM) géré par l’Association Résonance N° FINESS EJ : 68 000 150 0 N°
FINESS ET : 68 001 095 6

Arrêté ARS Grand Est n°2020/4080 du 27 novembre 2020 portant modification de
l’autorisation de fonctionnement de la pharmacie à usage intérieur de la Polyclinique
de Gentilly à Nancy

Arrêté ARS Grand Est n°2020/4108 du 30 novembre 2020 portant autorisation de
transfert de l’officine sise 13 rue Maurice Barrès à CHARMES (88130) vers le 1b rue des
Trois Frères Larbaletrier au sein de la même commune

Arrêté ARS Grand Est n°2020-4127 du 2 décembre 2020 modifiant la composition
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de JURY

Arrêté ARS Grand Est n°2020-4144 du 3 décembre 2020 modifiant la composition
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de WASSY

Arrêté ARS Grand Est n°2020/4056 du 26 novembre 2020 portant nomination des
membres du conseil technique de l’institut de formation d’aides-soignants de
l’Institut régional de formation sanitaire et sociale Grand Est de la Croix-Rouge
Française – site de Lunéville Promotion 2020/2021

Arrêté ARS Grand Est n°2020 / 4153 du 4 décembre 2020 portant modification de l’arrêté
n° 2019/3378 du 23 décembre 2019 modifié fixant pour l’année 2020 le calendrier des
périodes de dépôt des demandes d’autorisation ou de renouvellement d’autorisation
relevant du schéma régional de santé en vigueur pour la région Grand Est

PRÉFECTURE DE LA RÉGION GRAND EST

Arrêté préfectoral n°2020-566 du 1er décembre 2020 portant délégation de signature à
Monsieur Olivier BRANDOUY, Recteur de l’académie de Reims
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Arrêté préfectoral n°2020-567 du 1er décembre 2020 portant nomination de Monsieur
Olivier BRANDOUY, Recteur de l’académie de Reims, en qualité de représentant du
pouvoir adjudicateur pour les marchés du ministère de l’éducation nationale et du
ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche

Arrêté préfectoral n°2020-568 du 1er décembre 2020 portant délégation de signature à
Monsieur Olivier BRANDOUY, Recteur de l’académie de Reims

Arrêté préfectoral n°2020-569 du 1er décembre 2020 portant délégation de signature à
Monsieur Olivier BRANDOUY, Recteur de l’académie de Reims

Arrêté préfectoral n°2020-570 du 1er décembre 2020 portant délégation de signature à
Monsieur Olivier BRANDOUY, Recteur de l’académie de Reims

Arrêté préfectoral n°2020-575 du 1er décembre 2020 modifiant l’arrêté n°2020-370 du 1er

octobre 2020 portant attribution d’une subvention au bénéfice de la ville de Reims

Arrêté préfectoral n°2020-576 du 1er décembre 2020 portant attribution d’une
subvention au bénéfice de la ville de Strasbourg

Arrêté préfectoral n°2020-577 du 1er décembre 2020 portant nomination du comptable
de l’établissement public de coopération culturelle (EPCC) « Haute Ecole des Artes
du Rhin (HEAR »

Arrêté préfectoral n°2020-578 du 3 décembre 2020 fixant la composition du comité
régional d’orientation de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie
(ADEME)

Arrêté préfectoral n°2020-579 du 3 décembre 2020 fixant la composition de la
commission régionale des aides de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de
l’énergie (ADEME)

DIRECTION RÉGIONALE ET DÉPARTEMENTALE DE LA
JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA COHÉSION SOCIALE

Arrêté DRDJSCS n° 2020/166 du 1er décembre 2020 portant fixation de la Dotation
globale de financement pour 2020 du Centre d’hébergement et de réinsertion
sociale CASFC d’une capacité de 31 places géré par l’association Centre d’Activités
Sociales Familiales et Culturelles (CASFC) (N° FINESS établissement : 88 078 515 9) N°
SIRET : 308 877 091 00014 Adresse : 9 rue du Château – 88700 RAMBERVILLERS

Arrêté DRDJSCS n° 2020/165 du 1er décembre 2020 portant fixation de la Dotation
globale de financement pour 2020 du Centre d’hébergement et de réinsertion
sociale LE BEILLARD d’une capacité de 56 places géré par l’association Fédération
Médico-sociale des Vosges (FMS 88) (N° FINESS établissement : 88 078 438 4) N°
SIRET : 783 439 169 00062 Adresse : 41 chemin de la Scierie – 88400 GÉRARDMER

Arrêté DRDJSCS n° 2020/167 du 1er décembre 2020 portant fixation de la Dotation
globale de financement pour 2020 du Centre d’hébergement et de réinsertion
sociale LE RENOUVEAU d’une capacité de 43 places géré par l’association Le
Renouveau (N° FINESS établissement : 88 07 80 002) N° SIRET : 331 252 502 00025
Adresse : Quartier de la Magdeleine – 88000 ÉPINAL

Arrêté n° 84 du 12 novembre 2020 portant fixation de la Dotation globale de
financement pour 2020 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA) AATM
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d’une capacité de 95 places géré l’Association Accueil des Travailleurs et des Migrants
(AATM) (N° FINESS: 080001597) (N°SIRET : 780 350 369 000 85) 06 rue des sources -
08000 Charleville-Mézières

Arrêté n° 85 du 12 novembre 2020 portant fixation de la Dotation globale de
financement pour 2020 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA)
ADOMA d’une capacité de 100 places géré par la SA d’économie mixte (N° FINESS:
080006919) (N°SIRET : 788 058 030 09579) 17 rue des Genets 08500 Revin

Arrêté n° 86 du 12 novembre 2020 portant fixation de la Dotation globale de
financement pour 2020 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA) de
l’ANCRE d’une capacité de 92 places géré par l’association ANCRE (N° FINESS:
080006729) (N°SIRET : 350 923 447 000 22) 27 rue Jules Verne 08000 Charleville-
Mézières

Arrêté n° 2020/143 du 25 novembre 2020 portant fixation de la Dotation globale de
financement pour 2020 du Centre Provisoire d’Hébergement (CPH) AATM d’une
capacité de 30 places géré l’Association Accueil des Travailleurs et des Migrants
(AATM) (N° FINESS: 100010255) (N°SIRET : 780 350 369 000 85) 06 rue des sources -
08000 Charleville-Mézières

Arrêté DRDJSCS n° 2020/168 du 2 décembre 2020 portant fixation de la Dotation globale
de financement pour 2020 du Centre d’hébergement et de réinsertion sociale
ACCUEIL EN PAYS DE LANGRES d’une capacité de 43 places géré par l’association
PHILL (Parcours d’Hébergement et d’Insertion par le Logement Langrois) (N° FINESS
établissement : 52 000 3187) N° SIRET : 780 475 570 00039 Adresse : 34 avenue du
Général de Gaulle – 112 Les Hortensias 52200 LANGRES

Arrêté DRDJSCS n° 2020/169 du 2 décembre 2020 portant fixation de la Dotation globale
de financement pour 2020 du Centre d’hébergement et de réinsertion sociale RELAIS
52 d’une capacité de 87 places géré par l’association Relais 52 (N° FINESS
établissement : 52 078 4240) N° SIRET : 334 301 710 00029 Adresse : 13 rue du
Robinson - 52100 SAINT-DIZIER

Arrêté DRDJSCS n° 2020/170 du 2 décembre 2020 portant fixation de la Dotation globale
de financement pour 2020 du Centre d’hébergement et de réinsertion sociale SOS
Femmes Accueil d’une capacité de 40 places géré par l’association SOS Femmes
Accueil (N° FINESS établissement : 52 078 2954) N° SIRET : 322 803 198 00025
Adresse : 2 rue Saint John Perse – 52100 SAINT-DIZIER

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES 
PÉNITENTIAIRES

Arrêté n°2020-54 du 30 novembre 2020 portant subdélégation de signature par monsieur
Hubert MOREAU, Directeur interrégional des services pénitentiaires Strasbourg
Grand Est, en qualité de représentant du pouvoir adjudicateur et en qualité
d’ordonnateur secondaire délégué

Arrêté n°2020-55 du 30 novembre 2020 portant subdélégation de signature par monsieur
Hubert MOREAU, Directeur interrégional des services pénitentiaires Strasbourg
Grand Est, pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées
au compte de commerce « cantine et travail des détenus dans le cadre
pénitentiaire »
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DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA
CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE

L’EMPLOI

Arrêté du 27 octobre 2020 modifiant l’arrêté-cadre du 26 mars 2018 portant localisation
et délimitation des unités de contrôle et des sections d'inspection du travail de la
région Grand Est

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER GRAND EST

Délibération n°019 à 032 du Conseil d’administration du 25 novembre 2020

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE NANCY

Décision 2020-DG44 du 2 décembre 2020 portant délégation de signature du directeur
général du Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy, du Centre Hospitalier
Saint Jacques de Dieuze, du Centre Hospitalier de Pont-à-Mousson et du Centre
Hospitalier Intercommunal de Pompey-Lay-Saint-Christophe
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ARRETE ARS n° 2020 - 3837 du du 18 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement HAD 

et les montants complémentaires à l’établissement  GCS ES HAD DES ARDENNES,  au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020 - N° FINESS : 080011224 
 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M9 des données d’activité 2020 

sont de : 

Montant total pour la période :   3 782 010 € 
Montant mensuel pour la période :   378 201 € 

Montant complémentaire de la régularisation M9 : 
45 829 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour 

l’activité d’HAD hors AME  
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME et le 

montant dû par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élève à : 

   656 € décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour l’HAD hors aide 
médicale de l’Etat (AME), est de : 

    656 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)     656 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post 
ATU 

      0 €      0 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, le montant complémentaire suite à la 

régularisation relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Montant total pour la période :         0 € 
Montant mensuel pour la période :         0 € 

Montant complémentaire de la régularisation 
M9 : 

     0 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour l’activité d’HAD relevant de l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD relevant de 

l’AME sus et le montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élèvent à      0 € décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour HAD - AME est de : 

      0 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)       0 €       0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

      0 €      0 € 

 

Article 5 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement 

concerné, les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont 

reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
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Article 6 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 

Le montant total HAD dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de :  29 772 €. 

: - : - : - : - : - : - : 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3838 du du 18 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement HAD 

et les montants complémentaires à l’établissement  GROUPEMENT HOSPITALIER AUBE MARNE,  au titre 

des soins de la période mars à décembre 2020 - N° FINESS : 100006279 
 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M9 des données d’activité 2020 

sont de : 

Montant total pour la période :   1 083 820 € 
Montant mensuel pour la période :   108 382 € 

Montant complémentaire de la régularisation M9 : 
213 958 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour 

l’activité d’HAD hors AME  
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME et le 

montant dû par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élève à : 

     0 € décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour l’HAD hors aide 
médicale de l’Etat (AME), est de : 

      0 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)       0 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post 
ATU 

      0 €      0 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, le montant complémentaire suite à la 

régularisation relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Montant total pour la période :         0 € 
Montant mensuel pour la période :         0 € 

Montant complémentaire de la régularisation 
M9 : 

     0 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour l’activité d’HAD relevant de l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD relevant de 

l’AME sus et le montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élèvent à      0 € décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour HAD - AME est de : 

      0 €      0 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)       0 €       0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

      0 €      0 € 

 

Article 5 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement 

concerné, les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont 

reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 

Article 6 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 

Le montant total HAD dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de :   8 532 €. 

: - : - : - : - : - : - : 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3839 du du 18 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement HAD 

et les montants complémentaires à l’établissement  Centre Hospitalier Auban Moët EPERNAY,  au titre des 

soins de la période mars à décembre 2020 - N° FINESS : 510000060 
 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M9 des données d’activité 2020 

sont de : 

Montant total pour la période :   1 018 880 € 
Montant mensuel pour la période :   101 888 € 

Montant complémentaire de la régularisation M9 : 
52 792 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour 

l’activité d’HAD hors AME  
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME et le 

montant dû par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élève à : 

   416 € décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour l’HAD hors aide 
médicale de l’Etat (AME), est de : 

    416 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)     416 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post 
ATU 

      0 €      0 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, le montant complémentaire suite à la 

régularisation relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Montant total pour la période :         0 € 
Montant mensuel pour la période :         0 € 

Montant complémentaire de la régularisation 
M9 : 

     0 € 
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Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour l’activité d’HAD relevant de l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD relevant de 

l’AME sus et le montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élèvent à      0 € décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour HAD - AME est de : 

      0 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)       0 €       0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

      0 €      0 € 

 

Article 5 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement 

concerné, les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont 

reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 

Article 6 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 

Le montant total HAD dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de :   8 021 €. 

: - : - : - : - : - : - : 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3840 du du 18 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement HAD 

et les montants complémentaires à l’établissement  CENTRE HOSPITALIER VITRY LE FRANCOIS,  au titre 

des soins de la période mars à décembre 2020 - N° FINESS : 510000078 
 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M9 des données d’activité 2020 

sont de : 

Montant total pour la période :     977 640 € 
Montant mensuel pour la période :    97 764 € 

Montant complémentaire de la régularisation M9 : 
278 999 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour 

l’activité d’HAD hors AME  
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME et le 

montant dû par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élève à : 

     0 € décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour l’HAD hors aide 
médicale de l’Etat (AME), est de : 

      0 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)       0 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post 
ATU 

      0 €      0 € 
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Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, le montant complémentaire suite à la 

régularisation relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Montant total pour la période :         0 € 
Montant mensuel pour la période :         0 € 

Montant complémentaire de la régularisation 
M9 : 

     0 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour l’activité d’HAD relevant de l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD relevant de 

l’AME sus et le montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élèvent à      0 € décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour HAD - AME est de : 

      0 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)       0 €       0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

      0 €      0 € 

 

Article 5 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement 

concerné, les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont 

reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 

Article 6 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 

Le montant total HAD dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de :   7 696 €. 

: - : - : - : - : - : - : 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3841 du du 18 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement HAD 

et les montants complémentaires à l’établissement  CENTRE HOSPITALIER DE LUNEVILLE,  au titre des 

soins de la période mars à décembre 2020 - N° FINESS : 540000080 
 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M9 des données d’activité 2020 

sont de : 

Montant total pour la période :   2 405 890 € 
Montant mensuel pour la période :   240 589 € 

Montant complémentaire de la régularisation M9 : 
    0 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour 

l’activité d’HAD hors AME  
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME et le 

montant dû par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élève à : 

16 192 € décomposé de la façon suivante : 
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Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour l’HAD hors aide 
médicale de l’Etat (AME), est de : 

 16 192 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  16 192 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post 
ATU 

      0 €      0 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, le montant complémentaire suite à la 

régularisation relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Montant total pour la période :       470 € 
Montant mensuel pour la période :        47 € 

Montant complémentaire de la régularisation 
M9 : 

     0 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour l’activité d’HAD relevant de l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD relevant de 

l’AME sus et le montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élèvent à      0 € décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour HAD - AME est de : 

      0 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)       0 €       0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

      0 €      0 € 

 

Article 5 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement 

concerné, les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont 

reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 

Article 6 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 

Le montant total HAD dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de :  18 939 €. 

: - : - : - : - : - : - : 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3842 du du 18 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement HAD 

et les montants complémentaires à l’établissement  CH MT ST MARTIN,  au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 - N° FINESS : 540001096 
 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M9 des données d’activité 2020 

sont de : 

Montant total pour la période :     545 980 € 
Montant mensuel pour la période :    54 598 € 
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Montant complémentaire de la régularisation M9 : 
22 050 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour 

l’activité d’HAD hors AME  
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME et le 

montant dû par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élève à : 

     0 € décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour l’HAD hors aide 
médicale de l’Etat (AME), est de : 

      0 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)       0 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post 
ATU 

      0 €      0 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, le montant complémentaire suite à la 

régularisation relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Montant total pour la période :         0 € 
Montant mensuel pour la période :         0 € 

Montant complémentaire de la régularisation 
M9 : 

     0 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour l’activité d’HAD relevant de l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD relevant de 

l’AME sus et le montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élèvent à      0 € décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour HAD - AME est de : 

      0 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)       0 €       0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

      0 €      0 € 

 

Article 5 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement 

concerné, les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont 

reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 

Article 6 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 

Le montant total HAD dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de :   4 298 €. 

: - : - : - : - : - : - : 
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ARRETE ARS n° 2020 - 3843 du du 18 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement HAD 

et les montants complémentaires à l’établissement  CENTRE DE REEDUCATION FLORENTIN,  au titre des 

soins de la période mars à décembre 2020 - N° FINESS : 540020146 
 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M9 des données d’activité 2020 

sont de : 

Montant total pour la période :   2 460 710 € 
Montant mensuel pour la période :   246 071 € 

Montant complémentaire de la régularisation M9 : 
130 799 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour 

l’activité d’HAD hors AME  
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME et le 

montant dû par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élève à : 

 1 144 € décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour l’HAD hors aide 
médicale de l’Etat (AME), est de : 

    249 €    895 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)     249 €    895 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post 
ATU 

      0 €      0 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, le montant complémentaire suite à la 

régularisation relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Montant total pour la période :         0 € 
Montant mensuel pour la période :         0 € 

Montant complémentaire de la régularisation 
M9 : 

     0 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour l’activité d’HAD relevant de l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD relevant de 

l’AME sus et le montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élèvent à      0 € décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour HAD - AME est de : 

      0 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)       0 €       0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

      0 €      0 € 

 

Article 5 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement 

concerné, les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont 

reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
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Article 6 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 

Le montant total HAD dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de :  19 371 €. 

: - : - : - : - : - : - : 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3844 du du 18 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement HAD 

et les montants complémentaires à l’établissement  CENTRE HOSPITALIER DE BAR LE DUC,  au titre des 

soins de la période mars à décembre 2020 - N° FINESS : 550003354 
 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M9 des données d’activité 2020 

sont de : 

Montant total pour la période :   3 428 570 € 
Montant mensuel pour la période :   342 857 € 

Montant complémentaire de la régularisation M9 : 
175 374 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour 

l’activité d’HAD hors AME  
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME et le 

montant dû par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élève à : 

 9 943 € décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour l’HAD hors aide 
médicale de l’Etat (AME), est de : 

  9 943 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)   9 943 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post 
ATU 

      0 €      0 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, le montant complémentaire suite à la 

régularisation relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Montant total pour la période :         0 € 
Montant mensuel pour la période :         0 € 

Montant complémentaire de la régularisation 
M9 : 

     0 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour l’activité d’HAD relevant de l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD relevant de 

l’AME sus et le montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élèvent à      0 € décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour HAD - AME est de : 

      0 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)       0 €       0 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

      0 €      0 € 

 

Article 5 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement 

concerné, les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont 

reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 

Article 6 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 

Le montant total HAD dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de :  26 990 €. 

: - : - : - : - : - : - : 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3845 du du 18 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement HAD 

et les montants complémentaires à l’établissement  CENTRE HOSPITALIER DE VERDUN/SAINT MIHIEL,  

au titre des soins de la période mars à décembre 2020 - N° FINESS : 550006795 
 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M9 des données d’activité 2020 

sont de : 

Montant total pour la période :   1 658 510 € 
Montant mensuel pour la période :   165 851 € 

Montant complémentaire de la régularisation M9 : 
37 033 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour 

l’activité d’HAD hors AME  
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME et le 

montant dû par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élève à : 

14 055 € décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour l’HAD hors aide 
médicale de l’Etat (AME), est de : 

  5 830 €  8 225 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)   3 844 €   8225 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post 
ATU 

  1 986 €      0 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, le montant complémentaire suite à la 

régularisation relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Montant total pour la période :       810 € 
Montant mensuel pour la période :        81 € 

Montant complémentaire de la régularisation 
M9 : 

     0 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour l’activité d’HAD relevant de l’AME 
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Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD relevant de 

l’AME sus et le montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élèvent à      0 € décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour HAD - AME est de : 

      0 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)       0 €       0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

      0 €      0 € 

 

Article 5 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement 

concerné, les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont 

reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 

Article 6 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 

Le montant total HAD dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de :  13 056 €. 

: - : - : - : - : - : - : 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3846 du du 18 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement HAD 

et les montants complémentaires à l’établissement  HOPITAL DE FREYMING-MERLEBACH,  au titre des 

soins de la période mars à décembre 2020 - N° FINESS : 570000091 
 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M9 des données d’activité 2020 

sont de : 

Montant total pour la période :   2 650 180 € 
Montant mensuel pour la période :   265 018 € 

Montant complémentaire de la régularisation M9 : 
436 328 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour 

l’activité d’HAD hors AME  
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME et le 

montant dû par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élève à : 

 5 656 € décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour l’HAD hors aide 
médicale de l’Etat (AME), est de : 

  5 656 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)   5 656 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post 
ATU 

      0 €      0 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, le montant complémentaire suite à la 

régularisation relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 
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Montant total pour la période :         0 € 
Montant mensuel pour la période :         0 € 

Montant complémentaire de la régularisation 
M9 : 

   130 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour l’activité d’HAD relevant de l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD relevant de 

l’AME sus et le montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élèvent à      0 € décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour HAD - AME est de : 

      0 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)       0 €       0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

      0 €      0 € 

 

Article 5 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement 

concerné, les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont 

reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 

Article 6 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 

Le montant total HAD dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de :  20 862 €. 

: - : - : - : - : - : - : 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3847 du du 18 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement HAD 

et les montants complémentaires à l’établissement  CH DE SARREGUEMINES,  au titre des soins de la période 

mars à décembre 2020 - N° FINESS : 570000158 
 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M9 des données d’activité 2020 

sont de : 

Montant total pour la période :   1 709 660 € 
Montant mensuel pour la période :   170 966 € 

Montant complémentaire de la régularisation M9 : 
55 119 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour 

l’activité d’HAD hors AME  
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME et le 

montant dû par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élève à : 

   478 € décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 
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Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour l’HAD hors aide 
médicale de l’Etat (AME), est de : 

    210 €    268 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)     210 €    268 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post 
ATU 

      0 €      0 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, le montant complémentaire suite à la 

régularisation relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Montant total pour la période :         0 € 
Montant mensuel pour la période :         0 € 

Montant complémentaire de la régularisation 
M9 : 

     0 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour l’activité d’HAD relevant de l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD relevant de 

l’AME sus et le montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élèvent à      0 € décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour HAD - AME est de : 

      0 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)       0 €       0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

      0 €      0 € 

 

Article 5 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement 

concerné, les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont 

reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 

Article 6 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 

Le montant total HAD dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de :  13 459 €. 

: - : - : - : - : - : - : 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3848 du du 18 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement HAD 

et les montants complémentaires à l’établissement  HOPITAL STE BLANDINE METZ (HPM),  au titre des 

soins de la période mars à décembre 2020 - N° FINESS : 570001099 
 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M9 des données d’activité 2020 

sont de : 

Montant total pour la période :   3 495 380 € 
Montant mensuel pour la période :   349 538 € 

Montant complémentaire de la régularisation M9 : 
85 489 € 
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Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour 

l’activité d’HAD hors AME  
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME et le 

montant dû par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élève à : 

16 107 € décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour l’HAD hors aide 
médicale de l’Etat (AME), est de : 

 16 107 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  13 970 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post 
ATU 

  2 137 €      0 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, le montant complémentaire suite à la 

régularisation relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Montant total pour la période :     2 310 € 
Montant mensuel pour la période :       231 € 

Montant complémentaire de la régularisation 
M9 : 

-     7 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour l’activité d’HAD relevant de l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD relevant de 

l’AME sus et le montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élèvent à      0 € décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour HAD - AME est de : 

      0 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)       0 €       0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

      0 €      0 € 

 

Article 5 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement 

concerné, les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont 

reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 

Article 6 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 

Le montant total HAD dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de :  27 516 €. 

: - : - : - : - : - : - : 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3849 du du 18 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement HAD 

et les montants complémentaires à l’établissement  CHR METZ-THIONVILLE,  au titre des soins de la période 

mars à décembre 2020 - N° FINESS : 570005165 
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Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M9 des données d’activité 2020 

sont de : 

Montant total pour la période :   1 108 720 € 
Montant mensuel pour la période :   110 872 € 

Montant complémentaire de la régularisation M9 : 
78 928 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour 

l’activité d’HAD hors AME  
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME et le 

montant dû par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élève à : 

 3 498 € décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour l’HAD hors aide 
médicale de l’Etat (AME), est de : 

  2 471 €  1 027 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)     490 €   1027 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post 
ATU 

  1 981 €      0 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, le montant complémentaire suite à la 

régularisation relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Montant total pour la période :         0 € 
Montant mensuel pour la période :         0 € 

Montant complémentaire de la régularisation 
M9 : 

   750 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour l’activité d’HAD relevant de l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD relevant de 

l’AME sus et le montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élèvent à      0 € décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour HAD - AME est de : 

      0 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)       0 €       0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

      0 €      0 € 

 

Article 5 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement 

concerné, les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont 

reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 

Article 6 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
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Le montant total HAD dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de :   8 728 €. 

: - : - : - : - : - : - : 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3850 du du 18 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement HAD 

et les montants complémentaires à l’établissement  CH DE SARREBOURG,  au titre des soins de la période 

mars à décembre 2020 - N° FINESS : 570015099 
 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M9 des données d’activité 2020 

sont de : 

Montant total pour la période :   1 440 890 € 
Montant mensuel pour la période :   144 089 € 

Montant complémentaire de la régularisation M9 : 
426 059 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour 

l’activité d’HAD hors AME  
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME et le 

montant dû par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élève à : 

 7 824 € décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour l’HAD hors aide 
médicale de l’Etat (AME), est de : 

      0 €  7 824 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)       0 €   7824 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post 
ATU 

      0 €      0 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, le montant complémentaire suite à la 

régularisation relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Montant total pour la période :         0 € 
Montant mensuel pour la période :         0 € 

Montant complémentaire de la régularisation 
M9 : 

     0 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour l’activité d’HAD relevant de l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD relevant de 

l’AME sus et le montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élèvent à      0 € décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour HAD - AME est de : 

      0 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)       0 €       0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

      0 €      0 € 
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Article 5 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement 

concerné, les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont 

reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 

Article 6 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 

Le montant total HAD dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de :  11 343 €. 

: - : - : - : - : - : - : 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3835 du du 18 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement HAD 

et les montants complémentaires à l’établissement  HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG,  au 

titre des soins de la période mars à décembre 2020 - N° FINESS : 670780055 
 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M9 des données d’activité 2020 

sont de : 

Montant total pour la période :     204 580 € 
Montant mensuel pour la période :    20 458 € 

Montant complémentaire de la régularisation M9 : 
1 199 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour 

l’activité d’HAD hors AME  
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME et le 

montant dû par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élève à : 

     0 € décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour l’HAD hors aide 
médicale de l’Etat (AME), est de : 

      0 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)       0 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post 
ATU 

      0 €      0 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, le montant complémentaire suite à la 

régularisation relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Montant total pour la période :     4 090 € 
Montant mensuel pour la période :       409 € 

Montant complémentaire de la régularisation 
M9 : 

    23 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour l’activité d’HAD relevant de l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD relevant de 

l’AME sus et le montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élèvent à      0 € décomposé de la façon 

suivante : 
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Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour HAD - AME est de : 

      0 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)       0 €       0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

      0 €      0 € 

 

Article 5 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement 

concerné, les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont 

reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 

Article 6 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 

Le montant total HAD dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de :   1 610 €. 

: - : - : - : - : - : - : 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3836 du du 18 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement HAD 

et les montants complémentaires à l’établissement  GROUPE HOSPITALIER SAINT-VINCENT DE 

STRASBOURG – Clinique St Luc Schirmeck,  au titre des soins de la période mars à décembre 2020 - N° 

FINESS : 670798636 
 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M9 des données d’activité 2020 

sont de : 

Montant total pour la période :   1 036 410 € 
Montant mensuel pour la période :   103 641 € 

Montant complémentaire de la régularisation M9 : 
20 649 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour 

l’activité d’HAD hors AME  
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME et le 

montant dû par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élève à : 

24 994 € décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour l’HAD hors aide 
médicale de l’Etat (AME), est de : 

    536 € 24 458 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)     536 €  24458 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post 
ATU 

      0 €      0 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, le montant complémentaire suite à la 

régularisation relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 
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Montant total pour la période :         0 € 
Montant mensuel pour la période :         0 € 

Montant complémentaire de la régularisation 
M9 : 

     0 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour l’activité d’HAD relevant de l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD relevant de 

l’AME sus et le montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élèvent à      0 € décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour HAD - AME est de : 

      0 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)       0 €       0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

      0 €      0 € 

 

Article 5 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement 

concerné, les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont 

reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 

Article 6 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 

Le montant total HAD dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de :   8 159 €. 

: - : - : - : - : - : - : 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3851 du du 18 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement HAD 

et les montants complémentaires à l’établissement  CENTRE HOSPITALIER DE GERARDMER,  au titre des 

soins de la période mars à décembre 2020 - N° FINESS : 880780069 
 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le 

montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale et le montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M9 des données d’activité 2020 

sont de : 

Montant total pour la période :   1 607 880 € 
Montant mensuel pour la période :   160 788 € 

Montant complémentaire de la régularisation M9 : 
119 983 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour 

l’activité d’HAD hors AME  
 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD hors AME et le 

montant dû par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élève à : 

 1 955 € décomposé de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour l’HAD hors aide 
médicale de l’Etat (AME), est de : 

    444 €  1 511 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)     444 €   1511 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post 
ATU 

      0 €      0 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, le montant complémentaire suite à la 

régularisation relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

 

Montant total pour la période :     2 190 € 
Montant mensuel pour la période :       219 € 

Montant complémentaire de la régularisation 
M9 : 

     0 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour l’activité d’HAD relevant de l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’activité d’HAD relevant de 

l’AME sus et le montant du par l’Assurance maladie suite à la régularisation s’élèvent à      0 € décomposé de la façon 

suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par 
l’assurance maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 
titre de la liste en sus pour HAD - AME est de : 

      0 €      0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)       0 €       0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

      0 €      0 € 

 

Article 5 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement 

concerné, les montants mensuels visés aux articles 1 à 4 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont 

reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
 

Article 6 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 

Le montant total HAD dû par la caisse désignée au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article 

L.162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 est de :  12 657 €. 

: - : - : - : - : - : - : 

 

 

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Agence Régionale de Santé Grand Est 
QP1-ADS 
 

Versement de la valorisation de l'activité de septembre 2020 pour les établissements hospitaliers 
Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 ------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3863 du 18 novembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

JOEUF, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2020 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540001104  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 236 180,25 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3864 du 18 novembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

BACCARAT, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2020 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540014081  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 96 154,25 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3865 du 18 novembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER COMMERCY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 550000046  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 189 169,49 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 118,19 € soit : 

32,66 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 

83,60 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

1,93 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 
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Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3866 du 18 novembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

SARRALBE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2020 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000026  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 91 527,42 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3867 du 18 novembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

CHATEAU SALINS (SOS Santé), au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2020 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000455  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 176 368,85 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3868 du 18 novembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

DIEUZE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 570000497  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 68 113,42 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3869 du 18 novembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

St Maurice MOYEUVRE-GRANDE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2020 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570009670  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 216 307,92 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3870 du 18 novembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER GERARDMER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 880780069  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 133 924,67 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 12 823,81 € soit : 

130,7 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 

12 692,77 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

0,34 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : Pour septembre , le montant mensuel de la garantie de financement HAD dû au titre des prestations de soins notifié par ARRETE ARS 
n° 2020 - 1863 du 3 juin 2020 s’élève à 160 788,00 €  et le montant complémentaire de la régularisation M9  s’élève à 119 983 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3871 du 18 novembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

FRAIZE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 880780325  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 45 704,00 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 
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Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3872 du 18 novembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

LAMARCHE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 880780333  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrê te : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 43 967,67 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3854 du 18 novembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BAR SUR AUBE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 100000041  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 57 638,55 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3855 du 18 novembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BAR SUR SEINE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 100000058  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 74 811,25 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3856 du 18 novembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier VITRY LE FRANCOIS, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 510000078  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 620 159,42 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 48 506,20 € soit : 

16 972,38 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 

565,82 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 

29 385,37 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

1 582,63 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

 

Article 3 : Pour ce mois, le montant mensuel de la garantie de financement HAD dû au titre des prestations de soins notifié par ARRETE ARS n° 
2020 - 1847 du 3 juin 2020 s’élève à 97 764,00 € et le montant complémentaire de la régularisation M9  s’élève à 278 999 € 

 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3857 du 18 novembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier ARGONNE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 510000102  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 150 799,67 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3858 du 18 novembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BOURBONNE LES BAINS, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 520780024  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 41 208,50 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 1 606,69 € soit : 

1 606,69 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 
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Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3859 du 18 novembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier JOINVILLE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 520780040  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 32 597,58 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3860 du 18 novembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier LANGRES, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 520780057  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 750 987,17 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 590,71 € soit : 

543,28 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 

47,43 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3861 du 18 novembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier MONTIER EN DER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 520780065  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 60 863,67 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 
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Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3862 du 18 novembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier WASSY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 520780099  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 51 627,17 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3852 du 18 novembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

- MAISON DE RETRAITE « LE NEUENBERG » D’ INGWILLER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2020 N° FINESS 
GEOGRAPHIQUE : 670000215  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 271 354,79 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2020 - 3853 du 18 novembre 2020 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER PFASTATT, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2020 N° FINESS JURIDIQUE : 680000411  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 449 169,42 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 4 972,11 € soit : 

1 530,5 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 

3 440,07 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

1,54 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  
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Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2020 - 3921 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement GCS Pole Santé Sud 52 - Site CH CHAUMONT,  au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 - N° FINESS : 520004680 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :      7 594 459 €  

Montant mensuel pour la période :       759 446 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-      1 776 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

  7 594 459 €     759 446 € -      1 776 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

          0 €           0 €           0 € 

Montant total MCO (hors HAD)   7 594 459 €     759 446 € -      1 776 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)    7 509 876 €     750 987 € -      8 064 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris  84 583 €   8 459 €       6 288 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE)       0 €       0 €           0 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :      82 177 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement     82 177 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    82 177 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

        0 €         0 €           0 € 
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Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

    1 536 €       154 €           0 € 

Dont séjours     1 529 €       153 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         7 €         1 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
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A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 – montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020  

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

29 576,53 € 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

-47 037,64 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

 67 914,59  € au titre des produits et prestations DMI  (Dispositifs médicaux implantables). 

 8 307,51 € au titre des spécialités pharmaceutiques Med (Médicaments Séjour) 

 154,22 € au titre des SE 

 237,85€ au titre des ACE 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’AME 

 

Libellé              Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME)  

2 288.37 € 

Dont Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

(AME) 

2 288,37 € 

 

Article 11 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

59 784 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

59 118 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

   10 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

  656 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3922 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement GCS Pole Santé Sud 52 - Site Clinique Compassion LANGRES,  au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020 - N° FINESS : 520004714 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :      7 103 035 €  

Montant mensuel pour la période :       710 304 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-      1 699 € 
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Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

  7 103 035 €     710 304 € -      1 699 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

          0 €           0 €           0 € 

Montant total MCO (hors HAD)   7 103 035 €     710 304 € -      1 699 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)    7 036 315 €     703 632 € -      9 125 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris  66 720 €   6 672 €       7 426 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE)       0 €       0 €           0 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :      95 835 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement     95 227 €         608 € 

Dont Médicaments (séjours)        55 €         608 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    95 172 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

      822 €        82 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
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Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

        0 €         0 €           0 € 

Dont séjours         0 €         0 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0 €         0 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 – montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020  

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus 
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Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de : 

180 241,86 € 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 
 -26 412,55€ au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

 197 300,58 € au titre des produits et prestations DMI  (Dispositifs médicaux implantables). 

 231,14 € au titre des FFM 

 1 580,75 € au titre des SE 

 7 541,94€ au titre des ACE 

 

Article 11 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

55 916 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

55 390 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

  159 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

  367 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3923 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement GCS Pole Santé Sud 52 - Site CMC CHAUMONT,  au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 - N° FINESS : 520004722 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :        117 012 €  

Montant mensuel pour la période :        11 701 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

     11 833 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

    117 012 €      11 701 €      11 833 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

          0 €           0 €           0 € 

Montant total MCO (hors HAD)     117 012 €      11 701 €      11 833 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 
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Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)              €             €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 117 012 €  11 701 €      11 833 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE)       0 €       0 €           0 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :           0 € décomposés de la 

façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement          0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 
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Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

       12 €         1 €           0 € 

Dont séjours         0 €         0 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.        12 €         1 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 – montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020  

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de : 

5 386,81 € 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

 770,41 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

1 826,92 € au titre des SE 

 2 789,48 € au titre des ACE 

 

Article 11 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

  921 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

    0 € 
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Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

  357 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

  564 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 4013 du du 23 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CHRU NANCY,  au titre des soins de la période mars à décembre 2020 - N° FINESS : 

540023264 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :    343 289 266 €  

Montant mensuel pour la période :    34 328 926 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

- 16 353 790 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

310 446 774 €  31 044 677 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

 32 842 492 €   3 284 249 € - 16 353 790 € 

Montant total MCO (hors HAD) 343 289 266 €  34 328 926 € - 16 353 790 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)  303 483 314 €  30 348 331 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 6963 460 € 696 346 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 32842 492 € 3284 249 € - 16 353 790 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :   7 982 923 € décomposés 

de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement  4 697 544 €   3 285 379 € 

Dont Médicaments (séjours) 2 916 111 €   3 285 379 € 
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Dont Médicaments sous ATU et post ATU    276 394 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours) 1 505 039 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

  966 343 €    96 634 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à     100 461 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

    3 287 €      97 174 € 

Dont Médicaments (séjours)     2 423 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €       3 050 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         864 €      94 124 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

   83 303 €     8 330 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

      2 008 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

      153 €       1 855 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €       1 855 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       153 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
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Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

  545 292 €    54 529 €           0 € 

Dont séjours   490 543 €    49 054 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.    54 749 €     5 475 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 – montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020  

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus  

320 131,61 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, 

hors prélèvement d'organes. 

320 131,61 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’AME 

 

Libellé              Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME)  

802,96 € 

Dont Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

(AME) 

802,96 € 

 

Valorisation MCO de la part qui relève des soins aux détenus 

 

Libellé              Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève des soins aux détenus 

- 325,87 € 

Dont Montant RAC estimé séjours - 325,87 € 

 

Article 11 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

2702 401 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

2389 045 € 
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Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

19 126 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

294 230 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3953 du du 20 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement HOPITAL DE SAINT AVOLD - SOS SANTE,  au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 - N° FINESS : 570000216 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     40 520 792 €  

Montant mensuel pour la période :     4 052 079 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-  1 644 939 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 37 456 883 €   3 745 688 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

  3 063 909 €     306 391 € -  1 644 939 € 

Montant total MCO (hors HAD)  40 520 792 €   4 052 079 € -  1 644 939 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   35 969 790 €   3 596 979 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 1487 093 € 148 709 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 3063 909 € 306 391 € -  1 644 939 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :     282 208 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement    232 888 €      49 320 € 

Dont Médicaments (séjours)   198 959 €           0 € 
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Dont Médicaments sous ATU et post ATU      5 264 €      49 320 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    28 665 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   14 049 €     1 405 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
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Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

      186 €        19 €           0 € 

Dont séjours       168 €        17 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.        18 €         2 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 – montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020  

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de : 

103 005,45 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, 

hors prélèvement d'organes. 

103 005,45 € 

 

Article 11 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

318 983 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

283 157 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

3 316 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

32 510 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3954 du du 20 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CHIC UNISANTE+,  au titre des soins de la période mars à décembre 2020 - N° FINESS : 

570025254 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     38 241 495 €  

Montant mensuel pour la période :     3 824 149 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-  1 362 820 € 
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Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 35 460 052 €   3 546 005 €      57 717 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

  2 781 443 €     278 144 € -  1 420 537 € 

Montant total MCO (hors HAD)  38 241 495 €   3 824 149 € -  1 362 820 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   32 263 149 €   3 226 315 €     283 639 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 3196 903 € 319 690 € -    225 922 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 2781 443 € 278 144 € -  1 420 537 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :     473 555 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement    204 229 €     269 326 € 

Dont Médicaments (séjours)   164 398 €     148 960 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU      9 340 €     120 366 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    30 491 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   77 101 €     7 710 €      12 998 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
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Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

    2 355 €       236 € -        235 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

    3 239 €       324 € -        663 € 

Dont séjours     2 344 €       234 € -        659 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       895 €        90 € -          4 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 – montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020  

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus 
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Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de : 

8 394,34 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, 

hors prélèvement d'organes. 
6 047,62 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 2 346,72 € 

 

Article 11 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

301 040 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

253 978 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

6 703 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

40 359 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3901 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG,  au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 - N° FINESS : 670780055 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :    372 278 631 €  

Montant mensuel pour la période :    37 227 863 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

- 16 646 120 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

340 075 805 €  34 007 580 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

 32 202 826 €   3 220 283 € - 16 646 120 € 

Montant total MCO (hors HAD) 372 278 631 €  37 227 863 € - 16 646 120 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 
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Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)  330 655 133 €  33 065 513 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 9420 672 € 942 067 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 32202 826 € 3220 283 € - 16 646 120 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :   6 270 675 € décomposés 

de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement  6 270 675 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours) 3 760 040 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU    712 534 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours) 1 798 101 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

1 576 118 €   157 612 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à      65 163 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

   65 163 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)    57 544 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU        155 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       7 464 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

  419 901 €    41 990 €           0 € 
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Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

      4 459 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

    4 459 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)     3 314 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU         56 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)     1 089 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

   51 309 €     5 131 €           0 € 

Dont séjours     7 114 €       711 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.    44 195 €     4 420 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

2930 608 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

2602 944 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

28 406 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

299 258 € 

 

 

Article 11 – montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020 

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus 

Libellé Montant LAMDA 
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Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale 

de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de : 

8 690,04 € 

Ce montant se détaille selon les items suivants : 

8 690,04€ au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 

d'organes. 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3902 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement GROUPE HOSPITALIER DE LA REGION DE MULHOUSE ET DU SUD ALSACE,  au 

titre des soins de la période mars à décembre 2020 - N° FINESS : 680020336 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :    184 975 780 €  

Montant mensuel pour la période :    18 497 578 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-  8 546 333 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

168 427 460 €  16 842 746 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

 16 548 320 €   1 654 832 € -  8 546 333 € 

Montant total MCO (hors HAD) 184 975 780 €  18 497 578 € -  8 546 333 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)  159 617 757 €  15 961 776 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 8809 703 € 880 970 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 16548 320 € 1654 832 € -  8 546 333 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :   3 446 973 € décomposés 

de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement  2 521 650 €     925 323 € 

Dont Médicaments (séjours) 1 951 502 €     925 323 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU     93 385 €           0 € 
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Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)   476 763 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

  612 751 €    61 275 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à      40 347 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

   13 604 €      26 743 € 

Dont Médicaments (séjours)    12 182 €      26 661 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €          82 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       1 422 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

  123 747 €    12 375 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

      1 440 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

    1 440 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)       785 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       655 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 
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Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

   61 525 €     6 153 €           0 € 

Dont séjours    39 526 €     3 953 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.    21 999 €     2 200 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

1456 144 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

1256 524 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

22 273 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

177 347 € 

 

Article 11 – montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020 

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :  

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus 

Libellé Montant LAMDA 

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 

détenus est de : 

141 561,71 € 

Dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, 

hors prélèvement d'organes. 

141 561,71 € 

Valorisation MCO de la part qui relève de l’AME 

 

Libellé              Montant LAMDA  

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité qui 

relève de l’aide médicale de l’Etat (AME)  

-1 306,38 € 

Dont Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 

(AME) 

-1 306,38 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 
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ARRETE ARS n° 2020 - 3908 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement GROUPE HOSPITALIER SUD ARDENNES,  au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 - N° FINESS : 080001969 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     17 950 712 €  

Montant mensuel pour la période :     1 795 072 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-  1 028 881 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 16 008 465 €   1 600 847 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

  1 942 247 €     194 225 € -  1 028 881 € 

Montant total MCO (hors HAD)  17 950 712 €   1 795 072 € -  1 028 881 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   15 045 960 €   1 504 596 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 962 505 €  96 251 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 1942 247 € 194 225 € -  1 028 881 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :      36 418 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement     36 418 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)       220 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    36 198 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

        0 €         0 €           0 € 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



 

2 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

      612 €        61 €           0 € 

Dont séjours       484 €        48 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       128 €        13 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
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A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

141 310 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

118 443 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

2 403 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

20 464 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 4011 du du 23 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement GCS Territorial  Ardennes Nord - Site du CH Sedan,  au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 - N° FINESS : 080010465 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :        538 426 €  

Montant mensuel pour la période :        53 842 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

          0 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

    538 426 €      53 842 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

          0 €           0 €           0 € 

Montant total MCO (hors HAD)     538 426 €      53 842 €           0 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)      494 064 €      49 406 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris  44 362 €   4 436 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE)       0 €       0 €           0 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 
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Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :       3 307 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement      3 307 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)     3 307 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 
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Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

        0 €         0 €           0 € 

Dont séjours         0 €         0 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0 €         0 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

4 238 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

3 889 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

   10 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

  339 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 4012 du du 23 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement GCS Territorial  Ardennes Nord - Site du CH Charleville-Mézières,  au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020 - N° FINESS : 080010473 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     11 852 871 €  

Montant mensuel pour la période :     1 185 288 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

     47 415 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la Montant Mensuel  Montant 
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période complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 11 852 871 €   1 185 288 €      47 415 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

          0 €           0 €           0 € 

Montant total MCO (hors HAD)  11 852 871 €   1 185 288 €      47 415 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   11 614 613 €   1 161 462 €      45 071 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 238 258 €  23 826 €       2 344 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE)       0 €       0 €           0 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :      91 202 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement     91 202 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)    22 117 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    69 085 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

    4 260 €       426 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 
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Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

      372 €        37 €          28 € 

Dont séjours       372 €        37 €          28 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0 €         0 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

93 306 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

91 431 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

   89 € 
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Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

1 786 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3909 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CHI NORD ARDENNES,  au titre des soins de la période mars à décembre 2020 - N° FINESS 

: 080011174 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     93 872 449 €  

Montant mensuel pour la période :     9 387 246 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-  1 402 629 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 85 993 547 €   8 599 356 €     696 099 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

  7 878 902 €     787 890 € -  2 098 728 € 

Montant total MCO (hors HAD)  93 872 449 €   9 387 246 € -  1 402 629 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   81 398 915 €   8 139 892 €     546 709 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 4594 632 € 459 464 €     149 390 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 7878 902 € 787 890 € -  2 098 728 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :   1 244 967 € décomposés 

de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement    618 073 €     626 894 € 

Dont Médicaments (séjours)   499 535 €     262 626 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU        749 €     364 268 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)   117 789 €           0 € 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



 

9 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   78 764 €     7 876 €       1 209 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

   20 394 €     2 039 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 
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Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

   33 213 €     3 322 €       2 234 € 

Dont séjours     6 945 €       695 €         192 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.    26 268 €     2 627 €       2 042 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

738 971 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

640 779 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

10 485 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

87 707 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3910 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE TROYES,  au titre des soins de la période mars à décembre 

2020 - N° FINESS : 100000017 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     95 122 061 €  

Montant mensuel pour la période :     9 512 208 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-  3 542 666 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 87 127 562 €   8 712 758 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

  7 994 499 €     799 450 € -  3 542 666 € 

Montant total MCO (hors HAD)  95 122 061 €   9 512 208 € -  3 542 666 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 
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Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   82 982 528 €   8 298 253 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 4145 034 € 414 505 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 7994 499 € 799 450 € -  3 542 666 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :   2 353 607 € décomposés 

de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement  1 243 660 €   1 109 947 € 

Dont Médicaments (séjours) 1 008 138 €   1 073 005 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU     46 813 €      36 942 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)   188 709 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

  267 916 €    26 792 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à     124 417 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

    1 102 €     123 315 € 

Dont Médicaments (séjours)       240 €     123 315 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         862 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

   27 931 €     2 793 €           0 € 
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Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

        319 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

      319 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)       319 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

   46 355 €     4 636 €           0 € 

Dont séjours    18 430 €     1 843 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.    27 925 €     2 793 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

748 809 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

653 245 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

9 791 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

85 773 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3911 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement GROUPEMENT HOSPITALIER AUBE MARNE,  au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 - N° FINESS : 100006279 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 
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Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     12 002 177 €  

Montant mensuel pour la période :     1 200 218 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-    231 012 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 11 144 622 €   1 114 462 €      76 556 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

    857 555 €      85 756 € -    307 568 € 

Montant total MCO (hors HAD)  12 002 177 €   1 200 218 € -    231 012 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)    9 691 630 €     969 163 €      48 910 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 1452 992 € 145 299 €      27 646 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 857 555 €  85 756 € -    307 568 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :      23 413 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement     23 413 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)    23 413 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   15 892 €     1 589 € -      1 586 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 
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Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

    3 122 €       312 € -        311 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

    2 305 €       231 €         103 € 

Dont séjours     1 098 €       110 €          80 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.     1 207 €       121 €          23 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
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Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

94 481 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

76 293 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

3 051 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

15 137 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3912 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement GCS ES CLINIQUE DE CHAMPAGNE,  au titre des soins de la période mars à décembre 

2020 - N° FINESS : 100010818 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     15 671 278 €  

Montant mensuel pour la période :     1 567 128 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

    402 701 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 15 671 278 €   1 567 128 €     402 701 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

          0 €           0 €           0 € 

Montant total MCO (hors HAD)  15 671 278 €   1 567 128 €     402 701 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   15 376 560 €   1 537 656 €     395 679 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 294 718 €  29 472 €       7 022 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE)       0 €       0 €           0 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
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Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :     222 112 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement    112 512 €     109 600 € 

Dont Médicaments (séjours)    67 549 €      54 702 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    44 963 €      54 898 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   26 825 €     2 683 €         668 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 
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Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

      537 €        54 €           0 € 

Dont séjours       537 €        54 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0 €         0 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

123 366 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

121 046 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

  448 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

1 872 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3914 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement Centre Hospitalier Régional REIMS,  au titre des soins de la période mars à décembre 2020 - 

N° FINESS : 510000029 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :    203 180 058 €  

Montant mensuel pour la période :    20 318 005 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

  2 285 152 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 
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Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

186 000 917 €  18 600 091 €   8 027 459 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

 17 179 141 €   1 717 914 € -  5 742 307 € 

Montant total MCO (hors HAD) 203 180 058 €  20 318 005 €   2 285 152 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)  178 578 967 €  17 857 897 €   9 128 101 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 7421 950 € 742 194 € -  1 100 642 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 17179 141 € 1717 914 € -  5 742 307 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :   5 794 073 € décomposés 

de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement  3 378 685 €   2 415 388 € 

Dont Médicaments (séjours) 2 304 365 €   1 748 936 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU    155 390 €     666 452 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)   918 930 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

  787 386 €    78 739 € -      2 655 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à       5 885 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

    4 156 €       1 729 € 

Dont Médicaments (séjours)     1 026 €       1 729 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU      2 473 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         657 €           0 € 
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Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

  159 552 €    15 955 € -      7 264 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

     15 385 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

      202 €      15 183 € 

Dont Médicaments (séjours)       202 €      15 183 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

   24 459 €     2 446 €       2 665 € 

Dont séjours     8 730 €       873 €       1 219 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.    15 729 €     1 573 €       1 446 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

1599 450 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

1405 788 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

18 558 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

175 104 € 
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suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3915 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement Centre Hospitalier CHALONS EN CHAMPAGNE,  au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 - N° FINESS : 510000037 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     34 812 593 €  

Montant mensuel pour la période :     3 481 258 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-  1 296 112 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 32 135 639 €   3 213 563 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

  2 676 954 €     267 695 € -  1 296 112 € 

Montant total MCO (hors HAD)  34 812 593 €   3 481 258 € -  1 296 112 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   29 876 923 €   2 987 692 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 2258 716 € 225 871 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 2676 954 € 267 695 € -  1 296 112 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :     235 335 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement    235 335 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)   156 677 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU      2 297 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    76 361 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
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Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   26 560 €     2 656 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à         232 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

      232 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         232 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

   24 975 €     2 498 €           0 € 

Dont séjours     5 440 €       544 €           0 € 
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Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.    19 535 €     1 954 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

274 048 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

235 194 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

5 194 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

33 660 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3916 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement EPSM CHALONS EN CHAMPAGNE,  au titre des soins de la période mars à décembre 2020 

- N° FINESS : 510000052 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :      1 843 426 €  

Montant mensuel pour la période :       184 343 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

          0 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

  1 843 426 €     184 343 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

          0 €           0 €           0 € 

Montant total MCO (hors HAD)   1 843 426 €     184 343 €           0 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)    1 843 426 €     184 343 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris       0 €       0 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  
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définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE)       0 €       0 €           0 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :           0 € décomposés de la 

façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement          0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 
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Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

        0 €         0 €           0 € 

Dont séjours         0 €         0 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0 €         0 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

14 512 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

14 512 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

    0 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

    0 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3917 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement Centre Hospitalier Auban Moët EPERNAY,  au titre des soins de la période mars à décembre 

2020 - N° FINESS : 510000060 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     23 455 224 €  

Montant mensuel pour la période :     2 345 524 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-  1 070 339 € 
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Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 21 246 428 €   2 124 644 €      29 384 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

  2 208 796 €     220 880 € -  1 099 723 € 

Montant total MCO (hors HAD)  23 455 224 €   2 345 524 € -  1 070 339 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   19 904 091 €   1 990 409 €     261 185 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 1342 337 € 134 235 € -    231 801 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 2208 796 € 220 880 € -  1 099 723 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :     205 874 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement    120 933 €      84 941 € 

Dont Médicaments (séjours)   106 577 €      15 711 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU        285 €      69 230 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    14 071 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   16 536 €     1 654 € -      1 675 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
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Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

    6 260 €       626 €         690 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

    2 481 €       248 €         143 € 

Dont séjours     2 280 €       228 €         163 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       201 €        20 € -         20 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

184 642 € 
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Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

156 687 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

3 265 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

24 690 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3918 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement INSTITUT GODINOT REIMS,  au titre des soins de la période mars à décembre 2020 - N° 

FINESS : 510000516 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     28 578 634 €  

Montant mensuel pour la période :     2 857 864 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-  3 494 952 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 23 003 516 €   2 300 352 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

  5 575 118 €     557 512 € -  3 494 952 € 

Montant total MCO (hors HAD)  28 578 634 €   2 857 864 € -  3 494 952 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   22 964 886 €   2 296 489 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris  38 630 €   3 863 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 5575 118 € 557 512 € -  3 494 952 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :   1 367 061 € décomposés 

de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement    664 944 €     702 117 € 
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Dont Médicaments (séjours)   658 903 €     557 142 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU      4 582 €     144 975 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)     1 459 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   10 961 €     1 096 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à       9 582 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

      672 €       8 910 € 

Dont Médicaments (séjours)       672 €       8 910 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

   61 997 €     6 200 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

      3 192 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

    3 192 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)     3 192 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 
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Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

       51 €         5 €           0 € 

Dont séjours         0 €         0 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.        51 €         5 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

224 973 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

180 781 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

   25 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

44 167 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3919 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE CHAUMONT,  au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 - N° FINESS : 520780032 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     14 867 760 €  

Montant mensuel pour la période :     1 486 776 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-    834 271 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 13 428 517 €   1 342 852 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

  1 439 243 €     143 924 € -    834 271 € 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



 

30 

Montant total MCO (hors HAD)  14 867 760 €   1 486 776 € -    834 271 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   12 035 891 €   1 203 590 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 1392 626 € 139 262 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 1439 243 € 143 924 € -    834 271 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :      31 058 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement     22 631 €       8 427 € 

Dont Médicaments (séjours)    19 382 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)     3 249 €       8 427 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

    3 670 €       367 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 
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Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

    6 082 €       608 €           0 € 

Dont séjours       804 €        80 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.     5 278 €       528 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

117 041 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

94 748 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

3 101 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

19 192 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 
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ARRETE ARS n° 2020 - 3920 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement Centre Hospitalier ST DIZIER,  au titre des soins de la période mars à décembre 2020 - N° 

FINESS : 520780073 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     32 090 723 €  

Montant mensuel pour la période :     3 209 073 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-  1 344 374 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 29 511 628 €   2 951 163 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

  2 579 095 €     257 910 € -  1 344 374 € 

Montant total MCO (hors HAD)  32 090 723 €   3 209 073 € -  1 344 374 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   27 920 709 €   2 792 071 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 1590 919 € 159 092 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 2579 095 € 257 910 € -  1 344 374 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :     144 428 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement    144 428 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)    96 611 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    47 817 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   26 437 €     2 644 €           0 € 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



 

33 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à       1 699 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €       1 699 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €       1 699 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

    1 340 €       134 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

    1 302 €       130 €           0 € 

Dont séjours       860 €        86 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       442 €        44 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
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A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

252 621 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

219 794 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

3 680 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

29 147 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3924 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CENTRE HOSPITALIER SAINT CHARLES TOUL,  au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 - N° FINESS : 540000049 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     16 605 815 €  

Montant mensuel pour la période :     1 660 582 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-    792 637 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 15 094 646 €   1 509 465 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

  1 511 169 €     151 117 € -    792 637 € 

Montant total MCO (hors HAD)  16 605 815 €   1 660 582 € -    792 637 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   13 899 292 €   1 389 929 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 1195 354 € 119 536 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 1511 169 € 151 117 € -    792 637 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 
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Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :      24 540 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement     24 540 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)     8 504 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    16 036 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

    7 873 €       787 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 
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Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

   36 140 €     3 614 €           0 € 

Dont séjours       608 €        61 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.    35 532 €     3 553 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

130 722 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

109 416 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

2 404 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

18 902 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3925 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY,  au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 - N° FINESS : 540000056 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :        652 584 €  

Montant mensuel pour la période :        65 258 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

      1 059 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la Montant Mensuel  Montant 
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période complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

    652 584 €      65 258 €       1 059 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

          0 €           0 €           0 € 

Montant total MCO (hors HAD)     652 584 €      65 258 €       1 059 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)      652 584 €      65 258 €       1 059 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris       0 €       0 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE)       0 €       0 €           0 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :           0 € décomposés de la 

façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement          0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 
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Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

        0 €         0 €           0 € 

Dont séjours         0 €         0 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0 €         0 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

5 137 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

5 137 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

    0 € 
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Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

    0 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3926 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE LUNEVILLE,  au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 - N° FINESS : 540000080 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     21 131 773 €  

Montant mensuel pour la période :     2 113 177 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-    660 564 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 19 835 585 €   1 983 558 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

  1 296 188 €     129 619 € -    660 564 € 

Montant total MCO (hors HAD)  21 131 773 €   2 113 177 € -    660 564 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   18 694 112 €   1 869 411 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 1141 473 € 114 147 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 1296 188 € 129 619 € -    660 564 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :     328 050 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement     91 345 €     236 705 € 

Dont Médicaments (séjours)    80 430 €     236 705 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    10 915 €           0 € 
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Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

    7 543 €       754 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

   22 199 €     2 220 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 
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Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

      315 €        31 €           0 € 

Dont séjours       154 €        15 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       161 €        16 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

166 352 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

147 162 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

2 889 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

16 301 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3927 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE PONT A MOUSSON,  au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 - N° FINESS : 540000106 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :      5 722 179 €  

Montant mensuel pour la période :       572 218 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-     32 254 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

  5 545 835 €     554 584 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

    176 344 €      17 634 € -     32 254 € 

Montant total MCO (hors HAD)   5 722 179 €     572 218 € -     32 254 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 
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Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)    4 830 052 €     483 005 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 715 783 €  71 579 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 176 344 €  17 634 € -     32 254 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :       3 254 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement        882 €       2 372 € 

Dont Médicaments (séjours)       882 €       2 372 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

      405 €        41 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 
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Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

      132 €        13 €           0 € 

Dont séjours         0 €         0 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       132 €        13 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

45 046 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

38 023 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

1 455 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

5 568 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3928 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement MAISON HOSPITALIERE ST CHARLES NANCY,  au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 - N° FINESS : 540000395 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 
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Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :      1 755 500 €  

Montant mensuel pour la période :       175 550 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-      5 781 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

  1 740 590 €     174 059 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

     14 910 €       1 491 € -      5 781 € 

Montant total MCO (hors HAD)   1 755 500 €     175 550 € -      5 781 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)    1 740 323 €     174 032 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris     267 €      27 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE)  14 910 €   1 491 € -      5 781 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :         118 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement        118 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)       118 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 
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Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

        0 €         0 €           0 € 

Dont séjours         0 €         0 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0 €         0 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
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Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

13 819 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

13 700 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

    0 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

  119 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3929 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE BRIEY,  au titre des soins de la période mars à décembre 2020 

- N° FINESS : 540000767 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     19 164 831 €  

Montant mensuel pour la période :     1 916 485 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-    856 884 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 17 587 602 €   1 758 762 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

  1 577 229 €     157 723 € -    856 884 € 

Montant total MCO (hors HAD)  19 164 831 €   1 916 485 € -    856 884 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   15 571 277 €   1 557 128 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 2016 325 € 201 634 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 1577 229 € 157 723 € -    856 884 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
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Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :      21 922 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement     21 922 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)     7 138 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    14 784 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   15 328 €     1 533 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 
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Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

      173 €        17 €           0 € 

Dont séjours         0 €         0 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       173 €        17 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

150 866 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

122 578 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

3 999 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

24 289 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3930 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement HOPITAL DE MONT SAINT MARTIN,  au titre des soins de la période mars à décembre 

2020 - N° FINESS : 540001096 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     23 881 804 €  

Montant mensuel pour la période :     2 388 182 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-    643 000 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 
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Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 22 446 342 €   2 244 636 €     119 838 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

  1 435 462 €     143 546 € -    762 838 € 

Montant total MCO (hors HAD)  23 881 804 €   2 388 182 € -    643 000 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   21 623 824 €   2 162 383 €     213 004 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 822 518 €  82 253 € -     93 166 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 1435 462 € 143 546 € -    762 838 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :     498 076 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement     90 508 €     407 568 € 

Dont Médicaments (séjours)    72 446 €     361 093 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU        315 €      46 475 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    17 747 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   80 888 €     8 089 €       1 144 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 
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Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €       1 578 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

    1 238 €       124 € -        106 € 

Dont séjours     1 049 €       105 € -        104 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       189 €        19 € -          2 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

188 000 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

170 225 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

2 218 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

15 557 € 
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suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3931 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement INSTITUT DE CANCEROLOGIE DE LORRAINE,  au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 - N° FINESS : 540003019 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     37 926 783 €  

Montant mensuel pour la période :     3 792 678 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-  2 116 910 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 34 638 840 €   3 463 884 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

  3 287 943 €     328 794 € -  2 116 910 € 

Montant total MCO (hors HAD)  37 926 783 €   3 792 678 € -  2 116 910 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   34 588 978 €   3 458 898 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris  49 862 €   4 986 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 3287 943 € 328 794 € -  2 116 910 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :   5 367 090 € décomposés 

de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement  1 059 018 €   4 308 072 € 

Dont Médicaments (séjours) 1 046 165 €   3 740 777 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU      6 233 €     567 295 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)     6 620 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
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Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   60 431 €     6 043 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

       76 €         7 €           0 € 

Dont séjours         2 €         0 €           0 € 
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Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.        74 €         7 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

298 563 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

272 287 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

  140 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

26 136 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3932 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CHS DE FAINS-VEEL,  au titre des soins de la période mars à décembre 2020 - N° FINESS : 

550000095 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :        828 675 €  

Montant mensuel pour la période :        82 868 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

      1 461 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

    828 675 €      82 868 €       1 461 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

          0 €           0 €           0 € 

Montant total MCO (hors HAD)     828 675 €      82 868 €       1 461 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)      828 675 €      82 868 €       1 461 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris       0 €       0 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  
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définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE)       0 €       0 €           0 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :           0 € décomposés de la 

façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement          0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 
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Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

        0 €         0 €           0 € 

Dont séjours         0 €         0 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0 €         0 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

6 523 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

6 523 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

    0 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

    0 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3933 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE BAR LE DUC,  au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 - N° FINESS : 550003354 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     22 075 933 €  

Montant mensuel pour la période :     2 207 595 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-  1 100 582 € 
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Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 19 728 786 €   1 972 880 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

  2 347 147 €     234 715 € -  1 100 582 € 

Montant total MCO (hors HAD)  22 075 933 €   2 207 595 € -  1 100 582 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   18 506 564 €   1 850 657 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 1222 222 € 122 223 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 2347 147 € 234 715 € -  1 100 582 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :   1 083 466 € décomposés 

de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement    274 967 €     808 499 € 

Dont Médicaments (séjours)   199 628 €     808 499 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU     25 567 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    49 772 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

    2 121 €       212 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
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Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

   12 476 €     1 248 €           0 € 

Dont séjours     4 880 €       488 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.     7 596 €       760 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

173 784 € 
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Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

145 685 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

3 032 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

25 067 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3934 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE VERDUN/SAINT MIHIEL,  au titre des soins de la période 

mars à décembre 2020 - N° FINESS : 550006795 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     45 298 772 €  

Montant mensuel pour la période :     4 529 878 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-  1 820 738 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 41 781 094 €   4 178 110 €      37 444 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

  3 517 678 €     351 768 € -  1 858 182 € 

Montant total MCO (hors HAD)  45 298 772 €   4 529 878 € -  1 820 738 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   39 905 339 €   3 990 534 €     196 635 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 1875 755 € 187 576 € -    159 191 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 3517 678 € 351 768 € -  1 858 182 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :     716 519 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement    340 838 €     375 681 € 
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Dont Médicaments (séjours)   274 837 €     282 714 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU      2 429 €      92 967 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    63 572 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   35 836 €     3 584 € -      7 306 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

    5 121 €       512 € -        511 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 
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Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

   21 852 €     2 186 € -        729 € 

Dont séjours    15 726 €     1 573 € -      1 384 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.     6 126 €       613 €         655 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

356 596 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

314 138 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

4 043 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

38 415 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3935 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CHS DE SARREGUEMINES,  au titre des soins de la période mars à décembre 2020 - N° 

FINESS : 570000141 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :      1 276 348 €  

Montant mensuel pour la période :       127 635 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

     14 663 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

  1 276 348 €     127 635 €      14 663 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

          0 €           0 €           0 € 
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Montant total MCO (hors HAD)   1 276 348 €     127 635 €      14 663 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)    1 276 348 €     127 635 €      14 663 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris       0 €       0 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE)       0 €       0 €           0 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :          39 € décomposés de la 

façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement         39 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)        39 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 
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Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

    4 130 €       413 €           0 € 

Dont séjours     4 130 €       413 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0 €         0 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

10 048 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

10 048 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

    0 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

    0 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 
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ARRETE ARS n° 2020 - 3936 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CH DE SARREGUEMINES,  au titre des soins de la période mars à décembre 2020 - N° 

FINESS : 570000158 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     47 134 041 €  

Montant mensuel pour la période :     4 713 404 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-  2 711 509 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 40 762 219 €   4 076 222 €      36 086 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

  6 371 822 €     637 182 € -  2 747 595 € 

Montant total MCO (hors HAD)  47 134 041 €   4 713 404 € -  2 711 509 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   37 721 106 €   3 772 111 €     446 987 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 3041 113 € 304 111 € -    410 901 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 6371 822 € 637 182 € -  2 747 595 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :     619 713 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement    334 660 €     285 053 € 

Dont Médicaments (séjours)   281 467 €     224 005 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €      61 048 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    53 193 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   78 464 €     7 846 €       7 254 € 
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Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à         184 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

      184 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         184 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

   33 490 €     3 350 €       6 942 € 

Dont séjours    12 555 €     1 256 €         981 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.    20 935 €     2 094 €       5 961 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
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A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

371 043 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

296 944 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

5 178 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

68 921 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3937 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CTRE DE GERIATRIE FORBACH - SOS SANTE,  au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 - N° FINESS : 570000166 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :        395 137 €  

Montant mensuel pour la période :        39 515 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-        512 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

    393 032 €      39 304 €         108 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

      2 105 €         211 € -        620 € 

Montant total MCO (hors HAD)     395 137 €      39 515 € -        512 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)      392 940 €      39 295 €         108 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris      92 €       9 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE)   2 105 €     211 € -        620 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 
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Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :           0 € décomposés de la 

façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement          0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 
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Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

        0 €         0 €           0 € 

Dont séjours         0 €         0 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0 €         0 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

3 110 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

3 093 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

    0 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

   17 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3938 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CH LE SECQ DE CREPY DE BOULAY,  au titre des soins de la période mars à décembre 

2020 - N° FINESS : 570000430 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :      2 608 387 €  

Montant mensuel pour la période :       260 839 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-     34 130 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la Montant Mensuel  Montant 
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période complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

  2 463 376 €     246 338 €       1 673 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

    145 011 €      14 501 € -     35 803 € 

Montant total MCO (hors HAD)   2 608 387 €     260 839 € -     34 130 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)    2 463 255 €     246 326 €      16 161 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris     121 €      12 € -     14 488 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 145 011 €  14 501 € -     35 803 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :           0 € décomposés de la 

façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement          0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 
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Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

        0 €         0 €           0 € 

Dont séjours         0 €         0 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0 €         0 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

20 533 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

19 391 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

    0 € 
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Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

1 142 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3939 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CHS DE JURY,  au titre des soins de la période mars à décembre 2020 - N° FINESS : 

570000513 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :        929 307 €  

Montant mensuel pour la période :        92 931 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

     18 446 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

    929 307 €      92 931 €      18 446 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

          0 €           0 €           0 € 

Montant total MCO (hors HAD)     929 307 €      92 931 €      18 446 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)      929 307 €      92 931 €      18 446 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris       0 €       0 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE)       0 €       0 €           0 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :           0 € décomposés de la 

façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement          0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 
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Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 
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Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

      887 €        89 €           0 € 

Dont séjours       887 €        89 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0 €         0 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

7 316 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

7 316 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

    0 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

    0 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3940 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement HOPITAL ST FRANCOIS - MARANGE-SILVANGE,  au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 - N° FINESS : 570000562 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :      4 982 289 €  

Montant mensuel pour la période :       498 229 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-      4 569 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

  4 964 697 €     496 470 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

     17 592 €       1 759 € -      4 569 € 

Montant total MCO (hors HAD)   4 982 289 €     498 229 € -      4 569 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 
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Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)    4 964 234 €     496 424 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris     463 €      46 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE)  17 592 €   1 759 € -      4 569 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :         824 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement        824 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)       824 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 
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Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

        0 €         0 €           0 € 

Dont séjours         0 €         0 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0 €         0 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

39 221 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

39 079 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

    0 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

  142 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3941 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CLINIQUE STE ELISABETH DE THIONVILLE,  au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 - N° FINESS : 570000950 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 
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Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :      5 985 148 €  

Montant mensuel pour la période :       598 514 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-     90 449 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

  5 799 634 €     579 963 €      33 049 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

    185 514 €      18 551 € -    123 498 € 

Montant total MCO (hors HAD)   5 985 148 €     598 514 € -     90 449 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)    5 791 079 €     579 108 €      32 567 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris   8 555 €     855 €         482 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 185 514 €  18 551 € -    123 498 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :       5 907 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement      5 907 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)     5 907 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 
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Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

        8 €         1 €           0 € 

Dont séjours         0 €         0 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         8 €         1 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
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Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

47 116 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

45 588 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

   29 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

1 499 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3942 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement HOPITAL BELLE ISLE METZ (HPM),  au titre des soins de la période mars à décembre 

2020 - N° FINESS : 570001057 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     28 440 651 €  

Montant mensuel pour la période :     2 844 065 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-    467 748 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 27 411 817 €   2 741 182 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

  1 028 834 €     102 883 € -    467 748 € 

Montant total MCO (hors HAD)  28 440 651 €   2 844 065 € -    467 748 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   27 284 764 €   2 728 476 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 127 053 €  12 706 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 1028 834 € 102 883 € -    467 748 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
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Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :   1 591 438 € décomposés 

de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement  1 176 722 €     414 716 € 

Dont Médicaments (séjours)   823 975 €     414 716 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU     46 369 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)   306 378 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   18 203 €     1 820 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à         203 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

      203 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         203 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 
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Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

        0 €         0 €           0 € 

Dont séjours         0 €         0 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0 €         0 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

223 887 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

214 788 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

  403 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

8 696 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3943 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement HOPITAL STE BLANDINE METZ (HPM),  au titre des soins de la période mars à décembre 

2020 - N° FINESS : 570001099 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :      7 027 303 €  

Montant mensuel pour la période :       702 731 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-     83 116 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 
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Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

  6 875 524 €     687 553 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

    151 779 €      15 178 € -     83 116 € 

Montant total MCO (hors HAD)   7 027 303 €     702 731 € -     83 116 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)    6 640 880 €     664 088 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 234 644 €  23 465 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 151 779 €  15 178 € -     83 116 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :       1 154 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement      1 154 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)     1 019 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU        135 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   35 560 €     3 556 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 
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Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

        0 €         0 €           0 € 

Dont séjours         0 €         0 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0 €         0 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

55 320 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

52 278 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

1 230 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

1 812 € 
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suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3944 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CENTRE DE GERIATRIE LE KEM (SOS Santé),  au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 - N° FINESS : 570003079 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :      5 996 864 €  

Montant mensuel pour la période :       599 686 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-     57 574 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

  5 886 133 €     588 613 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

    110 731 €      11 073 € -     57 574 € 

Montant total MCO (hors HAD)   5 996 864 €     599 686 € -     57 574 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)    5 883 504 €     588 350 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris   2 629 €     263 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 110 731 €  11 073 € -     57 574 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :         881 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement        881 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)       881 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
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Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

    1 902 €       190 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

        0 €         0 €           0 € 

Dont séjours         0 €         0 €           0 € 
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Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0 €         0 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

47 207 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

46 315 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

    0 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

  892 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3945 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CHR METZ-THIONVILLE,  au titre des soins de la période mars à décembre 2020 - N° 

FINESS : 570005165 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :    234 351 866 €  

Montant mensuel pour la période :    23 435 187 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-  9 053 381 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

213 213 073 €  21 321 308 €   2 010 725 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

 21 138 793 €   2 113 879 € - 11 064 106 € 

Montant total MCO (hors HAD) 234 351 866 €  23 435 187 € -  9 053 381 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)  202 502 801 €  20 250 281 €   4 064 868 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 10710 272 € 1071 027 € -  2 054 143 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  
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définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 21138 793 € 2113 879 € - 11 064 106 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :   5 334 994 € décomposés 

de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement  2 749 223 €   2 585 771 € 

Dont Médicaments (séjours) 1 834 129 €   2 452 175 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU     56 444 €     133 596 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)   858 650 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

  711 280 €    71 128 €      31 171 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à      58 226 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

    4 951 €      53 275 € 

Dont Médicaments (séjours)     4 630 €      47 308 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          8 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         313 €       5 967 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

  101 198 €    10 120 € -      3 799 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 
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Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

   93 471 €     9 347 € -        286 € 

Dont séjours    45 977 €     4 598 € -      1 373 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.    47 494 €     4 749 €       1 087 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

1844 838 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

1594 119 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

23 897 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

226 822 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3946 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CH DE SARREBOURG,  au titre des soins de la période mars à décembre 2020 - N° FINESS : 

570015099 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     25 544 209 €  

Montant mensuel pour la période :     2 554 421 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-  1 290 165 € 
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Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 23 072 455 €   2 307 246 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

  2 471 754 €     247 175 € -  1 290 165 € 

Montant total MCO (hors HAD)  25 544 209 €   2 554 421 € -  1 290 165 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   21 437 028 €   2 143 703 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 1635 427 € 163 543 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 2471 754 € 247 175 € -  1 290 165 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :     448 165 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement    160 522 €     287 643 € 

Dont Médicaments (séjours)    95 851 €     276 832 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          5 €      10 811 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    64 666 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   15 064 €     1 506 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
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Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

    3 133 €       314 €           0 € 

Dont séjours     2 946 €       295 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       187 €        19 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

201 086 € 
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Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

168 754 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

3 012 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

29 320 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3947 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement HOPITAL Robert SCHUMAN (HPM),  au titre des soins de la période mars à décembre 2020 

- N° FINESS : 570026252 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     57 185 028 €  

Montant mensuel pour la période :     5 718 503 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-  1 506 926 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 54 456 253 €   5 445 625 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

  2 728 775 €     272 878 € -  1 506 926 € 

Montant total MCO (hors HAD)  57 185 028 €   5 718 503 € -  1 506 926 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   54 063 030 €   5 406 303 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 393 223 €  39 322 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 2728 775 € 272 878 € -  1 506 926 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :   1 901 259 € décomposés 

de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement    770 723 €   1 130 536 € 
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Dont Médicaments (séjours)   528 352 €   1 123 819 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU     77 729 €       6 717 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)   164 642 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   15 180 €     1 518 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à       3 124 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €       3 124 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €       3 124 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 
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Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

        0 €         0 €           0 € 

Dont séjours         0 €         0 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0 €         0 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

450 165 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

425 589 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

1 181 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

23 395 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 4010 du du 23 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement UGECAM ALSACE,  au titre des soins de la période mars à décembre 2020 - N° FINESS : 

670014042 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :        160 345 €  

Montant mensuel pour la période :        16 035 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

          0 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

    160 345 €      16 035 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

          0 €           0 €           0 € 
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Montant total MCO (hors HAD)     160 345 €      16 035 €           0 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)      160 345 €      16 035 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris       0 €       0 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE)       0 €       0 €           0 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :           0 € décomposés de la 

façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement          0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 
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Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

        0 €         0 €           0 € 

Dont séjours         0 €         0 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0 €         0 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

1 262 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

1 262 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

    0 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

    0 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 
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ARRETE ARS n° 2020 - 3884 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement ASSOCIATION RHENA,  au titre des soins de la période mars à décembre 2020 - N° FINESS 

: 670017458 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :      2 569 248 €  

Montant mensuel pour la période :       256 925 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

    149 363 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

  2 533 315 €     253 332 €     169 698 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

     35 933 €       3 593 € -     20 335 € 

Montant total MCO (hors HAD)   2 569 248 €     256 925 €     149 363 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)    2 521 771 €     252 177 €     169 315 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris  11 544 €   1 155 €         383 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE)  35 933 €   3 593 € -     20 335 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :      73 655 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement     73 655 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)    73 655 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   20 363 €     2 036 €         263 € 
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Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

      402 €        40 €         409 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

      975 €        98 €           0 € 

Dont séjours       975 €        98 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0 €         0 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
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A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

20 225 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

19 852 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

   32 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

  341 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3885 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement GROUPE HOSPITALIER SELESTAT OBERNAI,  au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 - N° FINESS : 670017755 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     34 321 390 €  

Montant mensuel pour la période :     3 432 139 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-  1 017 462 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 32 588 113 €   3 258 811 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

  1 733 277 €     173 328 € -  1 017 462 € 

Montant total MCO (hors HAD)  34 321 390 €   3 432 139 € -  1 017 462 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   30 144 658 €   3 014 466 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 2443 455 € 244 345 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 1733 277 € 173 328 € -  1 017 462 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 
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Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :     118 720 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement    118 720 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)    55 994 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    62 726 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   16 942 €     1 694 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à         128 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

      128 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         128 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 
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Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

      958 €        96 €           0 € 

Dont séjours       665 €        67 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       293 €        29 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

270 180 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

237 301 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

4 380 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

28 499 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3886 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement GCS ICANS SITE HTP2/ICANS - ET EXPL,  au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 - N° FINESS : 670020098 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     58 838 213 €  

Montant mensuel pour la période :     5 883 823 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-  1 202 674 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la Montant Mensuel  Montant 
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période complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 48 693 186 €   4 869 320 €   2 991 351 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

 10 145 027 €   1 014 503 € -  4 194 025 € 

Montant total MCO (hors HAD)  58 838 213 €   5 883 823 € -  1 202 674 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   48 075 398 €   4 807 540 €   2 992 894 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 617 788 €  61 780 € -      1 543 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 10145 027 € 1014 503 € -  4 194 025 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :   4 095 415 € décomposés 

de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement  2 044 599 €   2 050 816 € 

Dont Médicaments (séjours) 2 038 735 €   1 398 187 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU      5 054 €     652 629 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       810 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   20 331 €     2 033 € -        996 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à      10 015 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

    1 164 €       8 851 € 

Dont Médicaments (séjours)     1 164 €       8 851 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 
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Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

       28 €         3 €           0 € 

Dont séjours         0 €         0 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.        28 €         3 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

463 179 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

378 453 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

  877 € 
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Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

83 849 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3887 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – CLINIQUE Ste Barbe,  

au titre des soins de la période mars à décembre 2020 - N° FINESS : 670780188 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     16 953 699 €  

Montant mensuel pour la période :     1 695 369 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-     15 425 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 16 515 583 €   1 651 557 €     138 685 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

    438 116 €      43 812 € -    154 110 € 

Montant total MCO (hors HAD)  16 953 699 €   1 695 369 € -     15 425 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   16 249 757 €   1 624 975 €     183 072 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 265 826 €  26 582 € -     44 387 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 438 116 €  43 812 € -    154 110 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :      23 293 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement     17 333 €       5 960 € 

Dont Médicaments (séjours)     5 404 €         559 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €          54 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    11 929 €       5 347 € 
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Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   34 414 €     3 441 € -      2 289 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à         301 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

      301 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)       228 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          73 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 
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Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

        9 €         1 €           0 € 

Dont séjours         0 €         0 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         9 €         1 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

133 460 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

127 919 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

  848 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

4 693 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3888 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – Clinique Ste Anne,  au 

titre des soins de la période mars à décembre 2020 - N° FINESS : 670780212 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     42 116 902 €  

Montant mensuel pour la période :     4 211 691 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

     31 350 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 41 726 712 €   4 172 672 €     245 125 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

    390 190 €      39 019 € -    213 775 € 

Montant total MCO (hors HAD)  42 116 902 €   4 211 691 €      31 350 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 
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Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   40 654 454 €   4 065 446 €     281 781 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 1072 258 € 107 226 € -     36 656 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 390 190 €  39 019 € -    213 775 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :     883 078 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement    692 645 €     190 433 € 

Dont Médicaments (séjours)   628 815 €     128 614 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU     36 118 €      61 819 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    27 712 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   43 826 €     4 383 €         829 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à       2 762 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €       2 762 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €       2 762 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



 

105 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

      129 €        13 €         122 € 

Dont séjours         0 €         0 €         130 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       129 €        13 € -          8 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

331 548 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

320 035 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

3 153 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

8 360 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3889 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE HAGUENAU,  au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 - N° FINESS : 670780337 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 
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Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     77 784 406 €  

Montant mensuel pour la période :     7 778 442 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-  1 569 163 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 70 848 398 €   7 084 841 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

  6 936 008 €     693 601 € -  1 569 163 € 

Montant total MCO (hors HAD)  77 784 406 €   7 778 442 € -  1 569 163 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   67 430 866 €   6 743 087 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 3417 532 € 341 754 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 6936 008 € 693 601 € -  1 569 163 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :     741 361 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement    685 078 €      56 283 € 

Dont Médicaments (séjours)   334 611 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU      4 052 €      56 283 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)   346 415 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   47 234 €     4 723 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 
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Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à         279 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

      279 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         279 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

    7 333 €       733 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

    4 480 €       448 €           0 € 

Dont séjours     4 131 €       413 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       349 €        35 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
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Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

612 325 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

530 821 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

7 519 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

73 985 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3890 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CH SAINTE-CATHERINE DE SAVERNE,  au titre des soins de la période mars à décembre 

2020 - N° FINESS : 670780345 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     33 776 458 €  

Montant mensuel pour la période :     3 377 646 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-  1 690 368 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 30 542 864 €   3 054 287 €      53 864 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

  3 233 594 €     323 359 € -  1 744 232 € 

Montant total MCO (hors HAD)  33 776 458 €   3 377 646 € -  1 690 368 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   28 417 255 €   2 841 726 €     355 004 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 2125 609 € 212 561 € -    301 140 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 3233 594 € 323 359 € -  1 744 232 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
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Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :     373 958 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement    235 594 €     138 364 € 

Dont Médicaments (séjours)   181 710 €     138 364 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU      5 895 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    47 989 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

    8 321 €       832 € -        479 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 
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Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

      259 €        26 € -         26 € 

Dont séjours       166 €        17 € -         17 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.        93 €         9 € -          9 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

265 891 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

223 703 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

4 556 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

37 632 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3891 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE WISSEMBOURG,  au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 - N° FINESS : 670780543 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     11 806 290 €  

Montant mensuel pour la période :     1 180 629 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-    411 024 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 
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Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 10 768 978 €   1 076 898 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

  1 037 312 €     103 731 € -    411 024 € 

Montant total MCO (hors HAD)  11 806 290 €   1 180 629 € -    411 024 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)    9 901 830 €     990 183 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 867 148 €  86 715 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 1037 312 € 103 731 € -    411 024 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :      30 693 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement     22 339 €       8 354 € 

Dont Médicaments (séjours)     3 045 €       8 311 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €          43 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    19 294 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

    2 532 €       253 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 
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Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

       91 €         9 €           0 € 

Dont séjours         0 €         0 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.        91 €         9 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

92 940 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

77 948 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

1 777 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

13 215 € 
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suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3892 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DEPARTEMENTAL DE BISCHWILLER,  au titre des soins de la 

période mars à décembre 2020 - N° FINESS : 670780584 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :      4 192 724 €  

Montant mensuel pour la période :       419 272 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-      2 383 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

  4 185 124 €     418 512 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

      7 600 €         760 € -      2 383 € 

Montant total MCO (hors HAD)   4 192 724 €     419 272 € -      2 383 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)    4 184 845 €     418 484 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris     279 €      28 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE)   7 600 €     760 € -      2 383 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :       2 011 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement      2 011 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)     2 011 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
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Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

        0 €         0 €           0 € 

Dont séjours         0 €         0 €           0 € 
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Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0 €         0 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

33 005 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

32 943 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

    0 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

   62 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3893 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – Clinique de la Toussaint,  

au titre des soins de la période mars à décembre 2020 - N° FINESS : 670797539 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :      2 841 448 €  

Montant mensuel pour la période :       284 145 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

     15 911 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

  2 782 303 €     278 230 €      37 670 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

     59 145 €       5 915 € -     21 759 € 

Montant total MCO (hors HAD)   2 841 448 €     284 145 €      15 911 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)    2 781 125 €     278 112 €      37 661 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris   1 178 €     118 €           9 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  
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définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE)  59 145 €   5 915 € -     21 759 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :         349 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement          0 €         349 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €         349 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

    3 962 €       396 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 
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Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

        0 €         0 €           0 € 

Dont séjours         0 €         0 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0 €         0 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

22 368 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

21 893 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

    5 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

  470 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3894 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement GROUPE HOSPITALIER SAINT-VINCENT DE STRASBOURG – Clinique St Luc 

Schirmeck,  au titre des soins de la période mars à décembre 2020 - N° FINESS : 670798636 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :      5 324 033 €  

Montant mensuel pour la période :       532 404 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-    416 736 € 
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Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

  4 496 407 €     449 641 €      28 726 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

    827 626 €      82 763 € -    445 462 € 

Montant total MCO (hors HAD)   5 324 033 €     532 404 € -    416 736 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)    4 387 071 €     438 707 €      28 689 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 109 336 €  10 934 €          37 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 827 626 €  82 763 € -    445 462 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :      24 547 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement     24 547 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)    24 547 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

    5 828 €       583 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
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Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

       37 €         4 €           0 € 

Dont séjours         0 €         0 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.        37 €         4 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

41 911 € 
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Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

34 535 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

  225 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

7 151 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3895 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CLINIQUE DU DIACONAT COLMAR,  au titre des soins de la période mars à décembre 

2020 - N° FINESS : 680000882 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :      1 782 131 €  

Montant mensuel pour la période :       178 214 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

    483 609 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

  1 779 904 €     177 991 €     485 168 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

      2 227 €         223 € -      1 559 € 

Montant total MCO (hors HAD)   1 782 131 €     178 214 €     483 609 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)    1 779 808 €     177 981 €     485 168 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris      96 €      10 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE)   2 227 €     223 € -      1 559 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :         400 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement        400 €           0 € 
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Dont Médicaments (séjours)       400 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



 

122 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

        0 €         0 €           0 € 

Dont séjours         0 €         0 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0 €         0 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

14 029 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

14 011 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

    0 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

   18 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3896 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE COLMAR,  au titre des soins de la période mars à décembre 

2020 - N° FINESS : 680000973 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :    154 110 369 €  

Montant mensuel pour la période :    15 411 038 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-  5 563 564 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

143 703 596 €  14 370 361 €     385 214 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

 10 406 773 €   1 040 677 € -  5 948 778 € 
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Montant total MCO (hors HAD) 154 110 369 €  15 411 038 € -  5 563 564 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)  138 409 704 €  13 840 971 €   1 355 191 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 5293 892 € 529 390 € -    969 977 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 10406 773 € 1040 677 € -  5 948 778 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :   2 622 674 € décomposés 

de la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement  1 961 595 €     661 079 € 

Dont Médicaments (séjours) 1 384 892 €     661 079 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU     15 764 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)   560 939 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

  198 673 €    19 867 € -     11 609 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à       2 009 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

    2 009 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)       935 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          9 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       1 065 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 
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Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

   32 055 €     3 206 € -      3 199 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

        609 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €         609 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €         609 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

   47 618 €     4 762 €       1 305 € 

Dont séjours    26 051 €     2 605 €       1 147 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.    21 567 €     2 157 €         158 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

1213 170 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

1089 573 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

12 668 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

110 929 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 
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ARRETE ARS n° 2020 - 3897 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE GUEBWILLER,  au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 - N° FINESS : 680001005 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :      7 049 338 €  

Montant mensuel pour la période :       704 935 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-    344 210 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

  6 358 803 €     635 881 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

    690 535 €      69 054 € -    344 210 € 

Montant total MCO (hors HAD)   7 049 338 €     704 935 € -    344 210 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)    5 254 215 €     525 422 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 1104 588 € 110 459 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 690 535 €  69 054 € -    344 210 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :         791 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement        791 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)       791 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

    4 595 €       460 €           0 € 
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Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

       32 €         3 €           0 € 

Dont séjours         0 €         0 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.        32 €         3 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
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A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

55 494 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

41 362 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

2 358 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

11 774 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3898 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE ROUFFACH,  au titre des soins de la période mars à décembre 

2020 - N° FINESS : 680001179 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :      1 061 488 €  

Montant mensuel pour la période :       106 148 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-      7 532 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

  1 040 770 €     104 076 €       1 502 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

     20 718 €       2 072 € -      9 034 € 

Montant total MCO (hors HAD)   1 061 488 €     106 148 € -      7 532 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)    1 040 757 €     104 075 €       1 502 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris      13 €       1 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE)  20 718 €   2 072 € -      9 034 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 
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Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :           0 € décomposés de la 

façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement          0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 
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Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

        0 €         0 €           0 € 

Dont séjours         0 €         0 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0 €         0 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

8 356 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

8 193 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

    0 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

  163 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3899 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement HOPITAL ALBERT SCHWEITZER DE COLMAR,  au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 - N° FINESS : 680001195 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     36 335 895 €  

Montant mensuel pour la période :     3 633 591 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-  2 810 873 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la Montant Mensuel  Montant 
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période complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 31 117 516 €   3 111 753 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

  5 218 379 €     521 838 € -  2 810 873 € 

Montant total MCO (hors HAD)  36 335 895 €   3 633 591 € -  2 810 873 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   30 823 470 €   3 082 347 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 294 046 €  29 406 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 5218 379 € 521 838 € -  2 810 873 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :     360 052 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement    360 052 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)     2 122 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)   357 930 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

    2 693 €       269 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à          63 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

       63 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 
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Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          63 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

      270 €        27 €           0 € 

Dont séjours       199 €        20 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.        71 €         7 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

286 039 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

242 645 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

  828 € 
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Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

42 566 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3900 du du 19 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement GCS MTF-CLQ DES 3 FRONTIERES - ET EXPL,  au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 - N° FINESS : 680021680 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :      5 079 676 €  

Montant mensuel pour la période :       507 968 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

    101 373 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

  5 079 676 €     507 968 €     101 373 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

          0 €           0 €           0 € 

Montant total MCO (hors HAD)   5 079 676 €     507 968 €     101 373 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)    5 079 676 €     507 968 €     101 373 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris       0 €       0 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE)       0 €       0 €           0 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :      71 223 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement     50 266 €      20 957 € 

Dont Médicaments (séjours)    33 944 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    16 322 €      20 957 € 
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Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

  303 104 €    30 310 € -     60 500 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à         200 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

      200 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         200 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 
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Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

        0 €         0 €           0 € 

Dont séjours         0 €         0 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0 €         0 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

39 988 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

39 988 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

    0 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

    0 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3949 du du 20 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CHI EMILE DURKHEIM EPINAL,  au titre des soins de la période mars à décembre 2020 - 

N° FINESS : 880007059 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     48 973 496 €  

Montant mensuel pour la période :     4 897 350 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-  2 421 541 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 43 669 080 €   4 366 908 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

  5 304 416 €     530 442 € -  2 421 541 € 

Montant total MCO (hors HAD)  48 973 496 €   4 897 350 € -  2 421 541 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 
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Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   41 262 459 €   4 126 246 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 2406 621 € 240 662 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 5304 416 € 530 442 € -  2 421 541 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :     979 252 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement    536 877 €     442 375 € 

Dont Médicaments (séjours)   449 511 €     442 375 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU     22 258 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    65 108 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   32 904 €     3 290 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

      752 €        75 €           0 € 
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Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

   39 392 €     3 939 €           0 € 

Dont séjours    13 882 €     1 388 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.    25 510 €     2 551 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

385 523 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

324 821 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

5 129 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

55 573 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3950 du du 20 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CHI DE L'OUEST VOSGIEN,  au titre des soins de la période mars à décembre 2020 - N° 

FINESS : 880007299 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 
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Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     26 584 255 €  

Montant mensuel pour la période :     2 658 425 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-    693 787 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 23 618 630 €   2 361 862 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

  2 965 625 €     296 563 € -    693 787 € 

Montant total MCO (hors HAD)  26 584 255 €   2 658 425 € -    693 787 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   21 942 943 €   2 194 295 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 1675 687 € 167 567 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 2965 625 € 296 563 € -    693 787 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :     131 235 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement    131 235 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)    88 550 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU      3 379 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    39 306 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

    9 708 €       971 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 
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Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à          49 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

       49 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          49 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

       71 €         7 €           0 € 

Dont séjours         0 €         0 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.        71 €         7 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  
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Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

209 274 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

172 737 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

3 287 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

33 250 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3951 du du 20 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-DIE,  au titre des soins de la période mars à décembre 

2020 - N° FINESS : 880780077 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     29 694 402 €  

Montant mensuel pour la période :     2 969 439 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-  1 875 010 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 

Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 25 949 313 €   2 594 930 €      44 146 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

  3 745 089 €     374 509 € -  1 919 156 € 

Montant total MCO (hors HAD)  29 694 402 €   2 969 439 € -  1 875 010 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   24 119 893 €   2 411 989 €     225 393 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 1829 420 € 182 941 € -    181 247 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 3745 089 € 374 509 € -  1 919 156 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
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Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :     194 127 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement    128 877 €      65 250 € 

Dont Médicaments (séjours)    67 514 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €      65 250 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)    61 363 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   12 610 €     1 261 €       5 309 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 

 

Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

      406 €        41 €       1 565 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 
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Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

      428 €        43 €         592 € 

Dont séjours       327 €        33 €         546 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       101 €        10 €          46 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

233 757 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

189 874 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

4 149 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

39 734 € 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

ARRETE ARS n° 2020 - 3952 du du 20 novembre 2020 fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants 

complémentaires à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE REMIREMONT,  au titre des soins de la période mars à 

décembre 2020 - N° FINESS : 880780093 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) et montant complémentaire hors AME, SU et soins aux détenus 

Ces montants sont de : 

Montant total pour la période :     31 167 584 €  

Montant mensuel pour la période :     3 116 759 € 

Montant complémentaire de la 

régularisation / trop perçu M9 : 

-  1 024 974 € 

Article 2 : Les montants dûs à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux 

détenus et du complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des 

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 sont de :  
 

Libellé Montant pour la 

période 

Montant Mensuel  Montant 

complémentaire ou 

trop perçu (FIDES) 
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Montant MCO de la garantie de financement au titre de 

la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus : 

 27 605 136 €   2 760 514 €           0 € 

Montant MCO de la garantie de financement au titre des 

activités facturées dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité 

sociale (FIDES) : 

  3 562 448 €     356 245 € -  1 024 974 € 

Montant total MCO (hors HAD)  31 167 584 €   3 116 759 € -  1 024 974 € 

 

Il se décompose de la façon suivante : Montant pour Montant  Montant complé- 
  la période Mensuel mentaire ou 
    trop perçu FIDES 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS)   26 049 116 €   2 604 912 €           0 € 

et éventuels supplém. (y compris transports et PO) 

  

Forfaits D, IVG, ATU/FFM, SE,PI,ACE y compris 1556 020 € 155 602 €           0 € 

forfaits techniques non facturés dans les conditions  

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 

Des actes et consultations externes (ACE) 3562 448 € 356 245 € -  1 024 974 € 

y compris forfaits techniques et des séjours facturés  

dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code SS (FIDES) 

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU (liste en sus)  
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à :     214 550 € décomposés de 

la façon suivante : 
 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 
Montant avance mensuelle dû à l’établissement    214 550 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)   113 145 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)   101 405 €           0 € 

Article 4 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

mars à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation 

relevant de l’AME sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement au titre 

de la valorisation de l’activité AME 

   17 328 €     1 733 €           0 € 

 

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour l’AME 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation s’élèvent à           0 € décomposés de la 

façon suivante : 

 

Libellé Montant mensuel Montant dû par AM 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour l’AME 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)           0 €           0 € 
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Article 6 – Le montant de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars 

à décembre 2020, le montant mensuel dû sur la même période et le montant complémentaire suite à la régularisation relevant 

des Soins Urgents sont de : 
 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel  Montant compl. 

Montant MCO de la garantie de financement 

au titre de la valorisation de l’activité SU 

        0 €         0 €           0 € 

 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre 

des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et 

des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une ATU pour les soins urgents 
 

Le montant de l’avance mensuelle et le montant dû suite à la régularisation pour les soins urgents s’élèvent à  

          0 € décomposés de la façon suivante : 

Libellé Montant mensuel Montant dû par l’assurance 
maladie 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les SU 

        0 €           0 € 

Dont Médicaments (séjours)         0 €           0 € 

Dont Médicaments sous ATU et post ATU          0 €           0 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)         0 €           0 € 

 

Article 8 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de 

soins de la période de mars à décembre 2020, les montants mensuels dûs sur la même période et les montants 

complémentaires suite à la régularisation sont de : 
 

Libellé Montant pour la 
période 

Montant Mensuel  Montant 
complémentaire 

Montant MCO de la garantie de 
financement au titre de la valorisation 
du RAC détenus 

      475 €        47 €           0 € 

Dont séjours       372 €        37 €           0 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       103 €        10 €           0 € 

 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement 
 

A l’exception des montants complémentaires qui ne font l’objet que d’un versement unique à l’établissement concerné, les 

montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits 

jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté.  

 

Article 10 - Montants à verser au titre de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L.162-22-9 du code de la 

sécurité sociale pour l’année 2020 : 
 

Libellé Montant  
Montant dû à l’établissement au titre de l’activité MCO hors AME, 
SU et soins aux détenus :  

245 354 € 

Dont des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 

205 061 € 

Dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  

actes  et  consultations externes (ACE) y  compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 

code de la sécurité sociale 

3 210 € 

Dont des actes et consultations externes (ACE) y compris forfaits techniques 

et des séjours facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et 

37 083 € 
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suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) 

 

: - : - : - : - : - : - : 

 

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



 

 

 

 

 

 

1 

 

 

 

 

 

 

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



2 

 

 

 

  

 

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



3 

 

 

 

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



4 

 
Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



5 

 
Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



6 

 
Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



 

 

 

 

 

 

1 

 

 

 

 

 

 

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



2 

 

 

 

  

 

 

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



3 

 

 

 

 

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



4 

 
Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



5 

 
Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



6 

 
Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



 

 

 

 

 

 

1 

 

 

 

 

 

 

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



2 

 

 

 

  

 

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



3 

 

 

 

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



4 

 
Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



5 

 
Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



6 

 
Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



1 

 

 

 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



2 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



3 

 

 

 

   

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



4 

 

 

  

  

 

 
 
 
 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



5 

 

 

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



6 

 

 

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



                

 

 

 

1 

 

  

   

 

 

 

 

 

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



2 

 

 

 

  

 

 

 

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

. 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



4 

 

 

 

 

 ;

  

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



5 

 

 

    

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

    

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



6 

 

 

     

        

        

        

         

         

         

         

         

         

         

         

    

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



                

 

 

 

1 

 

 

  

   

 

 

 

 

 

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



2 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



3 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

   

 

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



4 

 

 

 

 

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



5 

 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



6 

 

 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



                

 

 

 

1 

 

   

   

 

 

 

 

 

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



2 

 

 

 

  

 

 

 

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

. 

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



4 

 

  

  

 

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



5 

 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



6 

 

 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 4 décembre 2020



epfoe CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 25 NOVEMBRE 2020

Délibération N° c 19Etablissement Public Foncier 
de Grand Est

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024

Modifications du règlement intérieur institutionnel

Le Conseil d'administration de l’Établissement Public Foncier de Grand Est,

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat,

Vu le rapport du Directeur général,

Sur proposition du Président,

- approuve les modifications apportées au Règlement intérieur institutionnel détaillées dans le rapport susvisé et 
annexé à la présente délibération,

Le P rés idénTdv Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

3 3 nv. 2020Le

La Préfète de Région,

OS Julien FREYBURGERRégionales e ’Céènnes

Biaise GOURTÀY
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Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 25 NOVEMBRE 2020 

Délibération N° 0 2 0 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 

SIGNATURE ELECTRONIQUE DES CONVENTIONS ET AVENANTS 
Validation de la procédure pour une mise en application au 1^'janvier 2021 

Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement, 

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, 

Vu le rapport du Directeur général, 

Sur proposition du Président, 

- approuve la procédure détaillée dans le rapport susvisé et annexé à la présente délibération, 
- charge le Directeur Général de son exécution. 

VU ET APPROUVE 

Le 3 0 MOV. 2020 

La Préfète de Région, 

Le Gacratsifà G é n é t 
Régionales e t ^ 

Le Président du Conseil d'Administration, 

Julien FREYBURGER 

Biaise GOURTAY 
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Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 25 NOVEMBRE 2020 

Délibération N° 0 2 

ADOPTION ET MISES A JOUR DES ACCORDS ET REGLEMENT DU PERSONNEL 

Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement, 

Vu le Code du Travail, 

Vu le rapport du Directeur général. 

Sur proposition du Président, 

- approuve les accords d'entreprise ci-annexés. 

VU ET APPROUVE 

Le 3 0 KOV. 2020 

Pour la P:-ifcte et parCfé 
La Préfète d^^giggrétaira Géné.-al p c r l£ 

et Européàr 

Le Prési, 

j-ùtion 
3Aï ï 
nés 
3 Atiiircs 

Conseil d'Administration, 

Julien FREYBURGER 

S'aff"? GOURTAr 
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Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 25 NOVEMBRE 2020 

Délibération N° 0 2 2 

BUDGET INITIAL 2021 

Le Conseil d'Administration de l'Etablissement Public Foncier de Grand Est, 

Vu le décret n° 73-250 du 7 mars 1973, modifié, portant création de l'Etablissement, 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, modifié. 
Vu l'arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles budgétaires des organismes. 
Vu la circulaire DB/DGFIP du 28 juillet 2020 relative à la gestion budgétaire et comptable des organismes et des 
opérateurs de l'Etat pour 2021, 
Vu le règlement intérieur adopté par le conseil d'administration le 23 juin 2015, et notamment son article 14, 
Vu la délibération 18/020 du conseil d'administration du 21 novembre 2018 relative au « versement de la 
contribution employeur aux œuvres sociales du Comité Social et Economique », 
Vu le rapport présenté par le Directeur Général, 

Sur proposition du Président, 
• approuve les autorisations budgétaires suivantes : 

• ETPT hors plafond : 88 
• Autorisations d'Engagement (AE) : 74 877 300 € 

• personnel : 6 418 000 € 
• fonctionnement : 68 288 100 € 
• investissement : 171 200 € 

• Crédits de Paiement (CP) : 60 726 300 € 
• personnel ; 6 418 000 € 
• fonctionnement : 54 137 100 € 
• investissement : 171 200 € 

• prévisions de recettes : 24 975 000 € 
• soit un solde budgétaire de : -35 751 300 € 

• approuve les prévisions budgétaires suivantes : 
• variation de trésorerie : -36 051 300 € 
• résultat patrimonial : -29 282 100 € 
• capacité d'autofinancement (CAF) : -28 297 100 € 
• variation de fonds de roulement : -28 798 300 € 

• fixe pour le Comité Social et Economique : 
• la subvention de fonctionnement à 0,2% de la masse salariale réelle de 2020 
• la contribution aux activités sociales et culturelles à 45 000€ 

Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l'équilibre financier et de la situation patrimoniale sont annexés 
à la présente délibération. 

VU ET APPROUVE 

L« 3 0 \m. 2020 
La Préfète de Région, 

Le Secrélof'^^^^:'--:.! pour 
RéyioriûicG et Ëuroi-.iépinnes 

Le Président du Conseil d'Administration, 

Julien FREYBURGER 
Affaire» 

Biaise GOURTAY 
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epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 25 NOVEMBRE 2020 

Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

Délibération N° 20/ 0 2 3 

ACTIONS SUR FONDS PROPRES 

CONSTATATION DE PLUS OU MOINS-VALUES 

Le Conseil d'administration de l'Etablissement Public Foncier de Grand Est, 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Etablissement Public, 

Vu le guide méthodologique relatif au prix de cession, modifié par délibération n° CA19/003 du Conseil 
d'Administration du 27 février 2019, 

Vu les plus ou moins-values constatées sur des opérations soldées en patrimoine et non prises en compte dans les 
écritures comptables. 

Sur proposition du Président, 

- autorise le Directeur Général de l'EPFGE à constater les plus et moins-values détaillées dans l'annexe ci-jointe. 

VU ET APPROUVE 
Le 

La Préfète de Région, 

^r^tairê Génâ'-al peur i j : : Afiairo; 
^éyiuMdles ei turopéèfînes 

Biaise GOURTAY 
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epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 25 NOVEMBRE 2020 

Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

Délibération N° 20/ 0 2 4 

BUDGET-ANNEE 2020 

ADMISSION EN NON-VALEUR DE CREANCES IRRECOUVRABLES 

Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, 

Vu le décret modifié n° 73-250 du 7 mars 1973 portant création de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, 

Vu le décret modifié n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, en 
particulier l'article 124, 

Vu la demande de l'Agent Comptable de l'EPFL d'admission en non-valeur de créances irrécouvrables. 

Sur proposition du Président, 

• décide d'admettre en non-valeur des créances irrécouvrables d'un montant total de 148 334,13€, pour les 
motifs détaillés dans les annexes jointes, 

• précise que les sommes correspondantes seront imputées en charges de gestion courante sur les crédits 
inscrits au compte 654 « Créances devenues irrécouvrables dans l'exercice ». 

VU ET APPROUVE 3 0 Î UV. 2020 

La Préfète de Région, 

Le 

Le C:>crétaire ('onéra! pour !sr 
Fiôgionalos et Européen,' 

Biaise GOURTAY 
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Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 25 NOVEMBRE 2020 

Délibération N° 0 2 5 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
ACCOMPAGNEMENT DE L'EPA ALZETTE-BELVAL 

CONVENTION-CADRE TERRITORIALE 

Périmètre de l'Opération d'Intérêt National AIzette-Belval 
MO10P015000 

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement, 

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, 

Vu la demande formulée par l'EPA AIzette-Belval souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la réalisation 
d'opérations foncières, d'études et de travaux de pré-aménagement nécessaires aux projets définis et portés par 
l'EPA sur le périmètre de l'OIN AIzette-Belval, 

Sur proposition du Président, 

- approuve la convention-cadre territoriale à passer avec l'EPA AIzette-Belval annexée à la présente délibération, 

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec l'EPA AIzette-Belval la convention-cadre territoriale annexée à la présente 
délibération, 

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention. 

VU ET APPROUVE 

Le 

La Préfète dé Région, 
Le Sec. t 

Réglûnait 
-ou: Î8E /: 
opôènnen 

Le Préside pnseil d'Administration, 

IC 

Julien FREYBURGER 

Biaise GOURTAY 
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Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 25 NOVEMBRE 2020 

Délibération N° 0 2 6 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 

CONVENTION-CADRE DE PRESTATIONS DE SERVICES 
ET DE MISE EN RESERVES FONCIERES COMPENSATOIRES 

Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement, 

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, 

Vu la convention-cadre territoriale entre l'EPFGE et l'EPA AIzette-Belval, 

Considérant que pour faciliter la maîtrise foncière nécessaire à la réalisation de certaines opérations de l'EPA 
AIzette-Belval localisées sur des terrains à vocation agricole ou naturelle, il est nécessaire de prévoir des 
compensations foncières agricoles. 

Sur proposition du Président, 

- approuve la convention-cadre à passer avec la SAFER Grand Est, ainsi que la convention d'information foncière 
dont elle est inséparable, annexées à la présente délibération, 

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la SAFER Grand Est la convention-cadre de prestations de services et de mise en 
réserves foncières compensatoires ainsi que la convention d'information foncière annexées à la présente 
délibération, 

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions desdites conventions. 

VU ET APPROUVE 

3 0 NOV. 2020 

La Préfète de Région, Préfet e et par dé!f''-n 
pou: iiS /• 

Régionalap ^Européenne 

Le Président du Conseil d'Administration, 

Julien FREYBURGER 

p.pise GOURTAY 
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Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 25 NOVEMBRE 2020 

Délibération N° 
0 2 ? 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 

Appel à candidatures 
pour la réalisation de logements aidés 

Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement, 

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, 

Considérant l'intérêt de mettre en place des contractualisations avec les organismes agissant dans la production 
de logements aidés sur les territoires champardennais et lorrains : bailleurs sociaux (OPH et ESH), organismes de 
portage foncier dédiés (OFS, Foncière, SEM patrimoniales) et acteurs de l'économie sociale et solidaire, pour 
répondre aux objectifs de soutien à la production de logement et de mobilisation de l'EPF de grand Est dans le Plan 
de Relance, 

Vu le rapport du Directeur général. 

Sur proposition du Président, 

- autorise le Directeur général à lancer l'appel à candidatures décrit dans le rapport annexé. 

VU ET APPROUVE 

3 0 flOV. 2020 

La Préfète de Région, 

LaSecrfc \ 
Régiùnal63 e t i 

.îPojf les Allai 
I3rbpéènnes 

Le Président du Conseil d'Administration, 

es Julien FREYBURGER 

Biaise GOURTAY 
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epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 25 NOVEMBRE 2020 

Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

Délibération N° () 2 8 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION D'ETUDE 

WOIPPY - Route de Thionville - Les halles 

Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement, 

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 
pour tenir compte des orientations stratégiques de l'Etat, 

Considérant l'intérêt de mener conjointement avec la commune de Woippy une réflexion sur la 
réhabilitation de halles, anciens entrepôts de stockage et de logistique de la Sollac situés route de 
Thionville sur le territoire communal de Woippy, 

Sur proposition du Président, 

- approuve la convention d'étude à passer avec la commune de Woippy et l'Ecole Nationale Supérieure 
d'Architecture de Paris Est dite Ecole d'architecture de la ville et des territoires Paris Est annexée à la 
présente délibération portant sur la réalisation d'une étude sur le site susvisé pour une enveloppe 
financière d'un montant prévisionnel de 20 000 € TTC pris en charge à 50% par l'EPFGE et à 50% par la 
commune de Woippy, 

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures 
d'ordre rédactionnel et de signer avec la commune de Woippy et l'Ecole Nationale Supérieure 
d'Architecture de Paris Est dite Ecole d'architecture de la ville et des territoires Paris Est la convention 
d'étude annexée à la présente délibération, 

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention. 

VU ET APPROUVE lent du Conseil d'Administration, 

Julien FREYBURGER 

Biaise GOURTAY 
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epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 25 NOVEMBRE 2020 

Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

Délibération N° 0 2 9 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

TALANGE - îlot de la Fontaine - Equipement structurant 
MO10S015700 

Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement, 

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, 

Vu la demande formulée par la commune de Talange souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière de l'îlot de la Fontaine situé sur son territoire communal en vue de la requalification des espaces publics 
et la création de logements. 

Sur proposition du Président, 

- approuve la convention à passer avec la commune de Talange et la communauté de communes Rives de Moselle 
annexée à la présente délibération portant sur l'acquisition, le portage puis la cession du site susvisé d'une 
superficie de 1 ha 43 a 10 ca, pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 1 000 000 € HT, 

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Talange et la communauté de communes Rives de Moselle la 
convention de projet annexée à la présente délibération, 

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention. 

VU ET APPROUVE Le Présidei Ipnseil d'Administration, 

Le 3 0 NOV. 2020 

La Préfet^ de Région,-.r^j^ 

Julien FREYBURGER 

Biaise GOURTAY 
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Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 25 NOVEMBRE 2020 

Délibération N° 0 3 0 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

FIXEM - Boucle du cimetière - Logements 
MO10L015400 

Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement, 

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, 

Vu la demande formulée par la commune de Fixem souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière des biens du site dit « Boucle du cimetière » situés sur son territoire communal en vue de créer des 
logements. 

Sur proposition du Président, 

- approuve la convention à passer avec la commune de Fixem et la communauté de communes de Cattenom et 
Environs annexée à la présente délibération portant sur l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés 
pour une enveloppe financière d'un montant prévisionnel de 240 000 € HT, 

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Fixem et ta communauté de communes de Cattenom et Environs 
la convention de projet annexée à la présente délibération, 

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention. 

VU ET APPROUVE 

Le 30 NOV. 2020 

La Préfète de Région, , 
L Ltpardélé:: 

Le Secro.:. : X 
Régionan sVi: Européen 

Le Président du Conseil d'Administration, 

Julien FREYBURGER 
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Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 25 NOVEMBRE 2020 

Délibération N° 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

LONGWY - Ancien cinéma - Logements aidés 
MM10L015500 

Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement, 

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 pour tenir 
compte des orientations stratégiques de l'Etat, 

Vu la demande de la commune de Longwy et du bailleur social LogiEst souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour 
assurer la maîtrise foncière du site de l'ancien cinéma situé sur le territoire communal de Longwy en vue de créer 
des logements sociaux. 

Sur proposition du Président, 

- approuve la convention à passer avec la commune de Longwy et le bailleur social LogiEst annexée à la présente 
délibération pour l'acquisition, le portage puis la cession des biens susvisés d'une superficie de 10 a 47 ca ; le 
montant de l'enveloppe prévisionnelle est de 203 000 € HT, 

- laisse le soin au Directeur général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel, et de signer avec la commune de Longwy et le bailleur social LogiEst la convention de projet 
annexée à la présente délibération, 

- charge le Directeur général de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention. 

VU ET APPROUVE 

Le 3 0 NOV. 2020 

La Préfète de Région, 
Pour la Pf 

Le Sécrétain 
Région? 

^ et par dcîo 

et Européennes 

Le Président du Conseil d'Administration, 

?î;on 
Julien FREYBURGER 

Biaise GOURTAY 
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epfge CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 25 NOVEMBRE 2020 

Etablissement Public Foncier 
de Grand Est 

Délibération N° 0 3 2 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 

NANCY - Les Tamaris / Les Ombelles 
F08FC40A003 - Avenant n°6 

Le Conseil d'administration de l'Établissement Public Foncier de Grand Est, 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement, 

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 approuvé les 4 décembre 2019 et 4 mars 2020 pour tenir compte 
des orientations stratégiques de l'Etat, 

Vu la demande formulée par la Métropole du Grand Nancy souhaitant l'intervention de l'EPFGE pour assurer la maîtrise 
foncière du site des Tamaris / Ombelles situé sur le territoire communal de Nancy en vue de sa requalification. 

Sur proposition du Président, 

- approuve l'avenant n°6 à la convention à passer avec la Métropole du Grand Nancy annexée à la présente délibération, 
portant sur la modification de l'enveloppe la faisant passer de 8 930 000 € HT à 10 330 000€ HT et prorogeant le délai au 
30/06/2022, 

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre rédactionnel et 
de signer avec la Métropole du Grand Nancy ledit avenant, 

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit avenant. 

BlBîse GOURTAY 
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